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Indemnité au pers<>nnel militaire , 
ARRETE No 134 promulguant au Togo III décret du 

14 !anvier. 1933, abrogeant les dispositions du (Ùcret 
du 12 'Illflis 1928 ·accordant ane indemnité spéciale 
au persOllnel mitltairè en.'service àu Togo.' 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 

" OFFIClf.'R DEt LA LfG~9N DIHONNEI.!~, 
. CoMMISSAIRE DE LA . RéPUBLIQUE, 

Yu .le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les .• ttribunons .. 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu .le d"';ret du 14 janvier 1933, a,brogeant les dispositions 
du dél:ret du 12 mars 19213 accordant une indemnité spéciale 
au personnel militaire en service au. Togo j > 

ARRETE: 

A RTlcLE UNI~UE. . Est promulgué dans lé terri-
toire du Togo placé S()US le mandat de la. France; Îe 
décret -du '14 janvier j 933, abrogeant 'les diswsitions 

. '. ...• . . 
, . 

1 

! 

-_ .... _---. ----, --
. Au décret du 12 maTs '1928 àccordant· une ' ÎIlde~itéo' .. " 

spéciale àll pèsonnel militaire. en service au Togo •. 
-, ~,~. ... ' . 

LO~é, le '2'( '. févriét '1933. 

~. DE G.iJtSE.;;~·:· .t .... 

~ .l, . 
RAPPORT-

Au Président de la République Ftan.ça;se .. 

Paris; ie 14 janv!er' 1\133, • 

.lVlONSIEUR LE PRÉSIDENT, • ~ 

Le Commissaire de la République frânçaiSÙ~TQi~:·~: 
a été amené lt prévoir, pour équilibrer son b!1dget 'de.. ' 
1933,certaines compressions de 'dép'Ëns~depersQi1~, 

. ne\:. . ~ . . . ' .•. • •• ·....i!:;~ 
. Parmi celles-ci figure la diminUtion dtHàux ,<lé 'l'in-<: 

•. demnité de· ZOIle allouée au persdnnel.civil·~è~ropé~,_', 
. Quant au personnel militaire hors cadrês,len'se,rVic!tj~ 
dans le Territoire, il ne perçoit, actuellerrient,:' plUl::'," 
d'indemnité de zone" celle·d·etant rerriplacée parune)' 
indemnité spéciale, dite !le l'Afrique ocddentalè ~r!l~';' 
çai!;e, créée par décret du 10 févricr,'1926, ren'\îù!1P~::]. 
plicable au Togo par un autre décret ·du:l::f'iii#s..:, 
1928. , '. , 

Or, du fait dç la diminution du taux de. l'il)ile~ité-" , 
de zone Une forte disproportion existerait entre elle ; 
et l'indemnité de l'Afrique occidentahi frança~se: :e~:'" 
faveur 'de cette dernière. .' . '{', .. , 

Désirant u!)iformiser; à ce point. de vpé" lè·régim~.,'" 
applicable li tout le. personnel européen, servântcali\ 
Togo; le 'chef de ce Territoire demande' t'a-brog!ltrQU:'" 
du décret 'du 12 mars 1928. ,-... .. ·.;,f\~ 

- < ~ .' .' ,- -c> " 

Cette suggestion ne' soulevant de ,ma partauCiin~t:', 
objection, j'ai l'honneur dé vous· prier ;de,' bien vd'tI'": ~ 
loir, si vous en approuvez les dispqsitions,révêtir dj!,'> 
votre signature le projet de décret ci-joint. .,' '. :"" 

Le' minJ.stre des coto1jt~s~ 

Albert ·SARRAUT,:' ·· .. C. 

", 
Oc:. 

LE PRÉSIDENT }JE LA RÉPUBLiQUE FRAN~AISE;,': ' .. , ,\ 

Sur le rapport du ministre des' colonies; . ' ,~, 
'Yu le décret du 29 dé~embre 1903, porlan'! règl~"'!t Slit-' 

la solde et les accessoires de solde' des' troupes stallonnée ... " 
al!" colonies ainsi que les actes complét""t 'ou mo~f;ant, l<!dif' 
decret; . • _.' .. ' ~ '~,'.' 

Yu le décret du 10 février 1926, institUant .mè.jlldemri;t.s:, 
spéci.le, en ·f'.veur des officiers et sous;'offic.iers .~ sold~ .'men"f.' 
suelle en se,rvice en Afrique ~ccidentale et· en Af'Îli~e ~quàto'.: c· 

1 rlale ~rançalse; .' ", '. '.' 1 • ,;.~.: ;--,~. '. -." ;'f~:,:-' .>,).,'. 

Vu le .décret. du 22 septèmbre 1926. pOrlàDt aftribùi;ari!": 
d'une indemnilé proVisoire de 12 pour 100' à!ix·lililÎhiire.· lié"· : 

. carrière en' sentice à"ari, colonies; . "". ,'.,. ,-,.,_<1'.,.'- . :" .. :.~ .. ,'" 

'Vu lé décret du 12';'orS 1928;..r~ndâpt :apj;li~I~:'li; 'Tog6 i 
. les dispositions des d~rets .susvjs~ 4eiJ~!JJ~v';ç'r e12~s~1',~ " 
fetnQr.e 1926;.. . '. ;." >' ..... (_' . (. <, .' 

.,,; . ,',' 



, " DECRBTE : .. 

.iik~~lèLEPïUkŒR.: Ce 'dé~r~t susvisé du 12 nlar~ 
~19f8 ~~i;abrbi~., 

.; ,;>:~\~~ .. 2;:·':·Leminlstr~. des eolonies est chargé d~ . 
< ~)e~étution:du~ présèn~ décret. 

, ,. .. . '.", ., 

, .. '; 

:.' ' .. " 

'Fait à Paris, le 14 janvier 1933. , . 

ALBER.T LEBRUN. 

., '. 'par le P~isidentde la Répul{lique : 

"·Le. ministre'âe~ colonies, 
Alfled SAR.R.AUT. 

.. : 

J 

,': -~' }.:"., \Ouv.~rtu~~ etaonulatiQn de cré~.ut~~ 
,J,;" ',v ,"":>' ..... ; .... , _ '. ""'. • 

<~~~,>,,: .... :. ," ..".. . .:. <, , • 

:':7:::4.I~l!:l!TEN0135.promulguantau Togo le décret du 
· ~·;'<~.14:ian.vifjr 1933, 'approuva~ un arrêté du Coif?mis· 
<;~'L:s.ilrede la·R,épublique ad 7:ogo paf tant ouverture 

,,'~: ·etannulatron. de ,rédits au budget local du Terri-
o •• ' • "toire:,poui.l'exercice 1932. . 

, ';-".:ç. . - r 

, ; LE 6pU~ER.NÉUR DES COLONIES, 

-., QffICIER DE LA LÉ010N D'liONNEUl~) 

. ,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, · '. .,~. """; •... '\ .. 

" y~ :ié 'dé~ret ·du 23' mars 192i. déterminant les attributions 
·et~.leà·!pouvoirs. du Commissaire dë la République au Togo; 

: y Vu ·le"'décret du' 14. janvier i933, approùvant un arrêté du 
.. '::" 'C~jssaire ·.de . .la Répûbligue au Togo portant ouverture et 

_·;· .. ~i,~. ·.~~~tation_de. erédits ~u budget local du Territoire pour l'exer~ 
.·ac~A~~2; ' .. " . 

·:~~':t ~>i~l'lCLE. UNIQUE. - Est, promulgué dans le ter;i-
.~~. -Joj&è PI!-, Togo placé sous le mandat de la France, le 

. ~/.,\~déèr!tr <!.;"·~4 janvier 193:\, approuvant Un arrêté du 
i. :~~;C'Otii~{s$ain;, de la ,République ,au Togo portant ou~' 
:f'c'·::~;'\ÎèrltJtè.' et. annulation de crédits au, budget local du 
".~-."\,. " . ' . ," '. 
·:::;:rem!li~~ ... J)Ou:r l'exercie,e 1932. 

:t· 0,,; ... '" '<,-;'.' . 
",. ~ -, -' ,. 
,:~~fsi;r:':~ Lomé, lé '27 février 1933, 

',~;t~;,:. R.
C 

DE QUISE. 

.- . 
, ; 

RAPPORT 

:::';AU,'/'résident: de lll.Republique Française. 
,', ~ "'-';~'-';·;;·J.i~~-;. ~. ' 

\ '.::> .. ~~·it.i ... ; f:;,','· ,'. P~ris, le 14 janvier ''1933. 
,',\ ..... , ... 

· .... <;;~~-6!.:···.;~· .... :, .' ",,\ ,",'J' 

./\1'",:., .,'MONSlEPQ'LE PR.tSIPENT,;' 
. '.'; ?<:-i-,::-';i:~/( "",,:<" ,," . . , 
Oc'X,:'il:ë'C6rnrilissaire de . la· République au· Togo a pris 

,.,' '~jlPêi:>nseiId'aJ!i)!,tl1'îstfation;. à 'Ia date ·duS . novembre 
, 1932, itn"lu-rêtéportant ouvë$re dé' crédits supplé. 

înê.nt8,k~':èt.JÙ)l1ùlàtion de 'crédit au. budget ,local du 
:iérritQite~ierCicè Ü!32: " • .' • , .' .... . . . ! 

'. ' 

t6~ '. 

, 
Les 'mesures dont. if s'agit' ne so\devail't' a!lcune 

objection de nia part, j'ai fait. préparer'en 'vue de 
le\lr ratification, .confori)lément aux dispositions: de, 
l'article, 81 du décret, du 30 décembre 1912 sur le 

'régime financier des colonies, le projet de décret ct­
'joint, que j'ai l'honneur de- soumettre' à votre haute 
sanction. 

• Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de ,mon profond respect. 

Le ministre des colonies; 

Albert SARRAth. 

LE PR.ÉSIDENT DE LA RÊPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le 'rapport du rnini~tre des .colo~ies; . 
.vu le 'décret du 23 mars 1921 dét.;minant les a!tributions 

du Commissaire de la République au· Togô, modifié par ie 
, décret du 21 février 1925; 

" Vu le Ulanda~ sur le 'Togo q:mfirmé II la Fran,ce par le con .. 
seil de la Société des Nations, . en exécution des articles 22 et 
119 du traité de Versailles en daté du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies;' 

"Vu le décret du· 13 'avril 1932 portant approb~tion d"" 
• budgets du !ogo~ exercice "1932; 

DECRETE,: 

"ARTICLEPRi:M:IE~ . ..:... ,Est approuvé l'arrêté no 545, 
pris en conseil. d'allministration le S novembre 1932, 
par le Commissaire de la République au Togo .. et 
portant ouverture aux èhapitres Il et .IIIdu bùdget 
local du Togo, e'xercice 19~2, de crédits' supplémen­
taires s'élevant ensemble à la somme de 45.000 francs, 
et annulàtion" d'un crçditéquivalent aùchapitre 1er 
du même budget 

ART. 2. \ - Le ministre des colonies est chargé de 
.l'ex;écution du présent' décret . 

Fait à Paris, le 14.jailvier 1933, 

1 . A~BERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républlque :, . 

Le ministre des colonies, 
Albert SAR.R.AUT. 

, -
ARRETE.N~ 545 portant 'ouverture et annulation de 

crédits au budget local, exercice -193-2. 

LE 00UVEi<NEUR. Di;s COLONIES, 

Of'f'lcfER' DE LA lOOÎON D'HONNEUR, 

COMIo\I,SSAIRE DE LA RÉPU~LIQUE, . 

Vu le décret du 23, mars 192,1, déterminant. .. les attributions 
. ~t 1es POttVo'i.fs du Commissaire- èie" la: . République. 'au: Togo j 

'Vùlk <Îéc;et du 30 déè~mbre 1912 sur le régime:financier,'.'-
~'-€o~nies";, " '·r.·,; '. ," . '.L. . > ••• ,.' ",: >:"~ ,.' '-' 

'.;'-
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. ,m~rs',i938 l 

_ .. r', .. 
"'" . ' .... ~ -.", " 

Vu le, décret du 13 .vril1932 "portant approbation des 
,budget?, du ,Tog<;>, ,ëxercice 1932; , ' , 

Vu' le décret du, 26 j!\,lniieI'è:1933, rend~t' applicabies :hux. 

Le, cqnsejl d'admi~istr~tipn entet:ldu; -
Sous rés~rve d'51Pp~obation ultérieure par âécr~t; 

· colonieS autres que "l.a A\~rtinlque; la Gu~deloupe et "là R~q~ '. 
nion,' aux. pays ,de 'protedQtat 'e* aux. TerritQfres ·sous_;)n~"-···· 
dat du, Togo et du Dmeroun la loi dü;2:,.vril 19.~2 comiflé· ,;, 
tant l'article 1558 du eode civil et" la ~loi âU.'10. 'mars J93~:·.'~ 

'_modifiant l'article 49 de'ee <ode'; " "', ",' ""--: 

ARRETE; 
ARRETE: 

ARTICLE f'REMlER. Sont ouverts al1Qudg~t lOfai' 
du Togo, exercice 1932, les crédits supplémentaires 
suivânts : l

':::: ARi'lCLE UNIQÙÈ . .-C-. Est promulgué' dans le térri-,: 
tOlre du Togo placé sous le mandat (je là France,ji: 
décret du 26 janvier 1933, rendant applicables aux: , 
colonies autres que~ la Martinique, la Guadeloupe ~t/', 

CHAPITRE ,Il 1 

COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE (Personnel) 

'ARTICLE 3. IftSpèction mo.bile 

§ 1 Inspection mobile' 30.000 frs. - , 

CHAPITRE 1II 

COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE (Matériel) 

1 
l' 

1 

l' 
Il 

ARTICLE 4, - Inspection' mobile Il 
, § 1 _. Dépenses de l'inspection ~obile 15.1lOO frs., ,i' 
ART.' 2, - Il sera fait fac,e à l'ouverture de' ces' 

créditS supplémentaires au moye!! de l'annulation de 
credif suiv an te ; 

CHAPITRE PREMI ER , " 

DETTES, EXIGIBLES 

AI,lTlCLE PREMIER. - llJiérê{s et amortissemetiis. 

§ 2 ' 20' réalisation de 38.800.000 fran~ par émis· 
sion publiqùe : ,', 45.000 frs. 

ART. 3. - [:;ordonnateur.délégué du budget local 
, est chargé de' l'exécutiori du prése';t arrêté. 

Lomé, le 5 novembre 1932.' 

R. DE GUISE. 

l'fodif",alions av "ode civil 

ARRETe No 144 promulguant aù Togo le décut dli 
26 iaapter 1933, retuiantapplictibles' aux coloaies' 
autres que la Martinique, là Ou.adeloape et la Réu. 
niol!; flllX pays M protèctora( et f1llX territoire sous 
nUindat du Togo ~t dlf Came~ouf! la, loi du, 2 avril 
1932 cOl11plütmt l'article 1558 ,du ,caM civil' et la loi 
du 1,0 mars 19,32 nWdi/lant 'l'art(cle 49, de ce code. 

L~ GOUV~RNEUR DES COLONIÉs, 
OFFICIER DE "l:A LtalON 'D'HONNeuR, 

COMM;SSAJRE DE LA, RÉPUBLIQUE; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 
, et les ,pouvoirs du ,Commissaire de Ja République 'au Togo; 

'i 
11 
li 
li 
'1 i: 
Il 

1 
" 
1 
! 

, la Réunion, ,aux pays de protectorat, '~t aux ferritoiies:" . 
sous mandat du Togo et du 'Cameroun la' ioL'dij 
2 avril 1932 complétant l'article 1558 du 'code 'ci~iÎ' 
et la 'Ioi du 10 miu'S 1932 modifiant.I'artidè49 de Cèi:;:" 
code. 

Lomé, le 4 mars 1933. ';. 

.R. DE GUI Sr;. 
' .... 

RAPPORT 

Aa Présidellt de la RépabiiqaeFral!fllise . . '. 
J" :~ ._. 

" 
. , . 

Nl.ONSlI;YR LE PR~SlDENT, 

L'article 1558 du code civil disposait q~è F!roiy~~-"· 
ble dotal pouvait êtrè aliéné avec auforisàtion' de JUs< : 
tice dans certains cas déterminés:, La -loi ,du' 2:1i,vl<.v'· 
1932 e$t venue le compléter en spécifiant q~,e, l'il11Iji~u:<:; 

· Qle dotal P9uyait être dO\1né à bail avec'l!liorlsa!iQJ.l,'·,· 
de justice Pour des motifs laissés à l'appréCiati()n~f~s:; 
tribunaux. . ' . ') 

Da.ns les mêtpes conditions, la .loi dufO 'nuirs 193}: 
· a modifié' l' articlé 49 du ~ode civil relatif aux niell:tio~r'r 
apposées en marge des actes de l'~tat civil. ' ,;,"t:·:,,;, 

Enyue:de .maintenir le~ dispositions du côd~ d:i'i:i' ••.. 
applicables aUX colonies en' harmonie' avec "Iè' c6dê ',.' 
métroPolitain,notls ;,vons estimé que les 'lois.Slliv'iSé~s. ',; 
pouvaïjmt être étendues sansinoonvénieRt li .notr~': , 
domaine colonial. . / ': ' . 

Ter eSt le,' projet de décret ci-joini que nous .kvoô·s'· 
l'honneur de sownettre à votre haute sallctiol\. ' , 

Veuiliez agréèr, Monsieur le Président"i;homI,Jjà~e " 
'de notre profOt}9 r\'Sp,eet. . ' " 

",' . 

Le ~J.nis!te d.,es c~l,ofii~s;;,~.-' 
• - 1 - - . 

Àlb.;,t:t. ~~RRAÙ'l:" '.' -,; 
, . 

Le gar4~ d,es sceq~x, minls~re tft;la ~~I,i,fé .... 
.• , j\bel ' ~@~; . 

, , 

./ 
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>'.:Li P~~iPÉ~r .DÉ I.:ARERÛllÙQyÈ FRANÇAIS~~ .• ' 
~r-,~::~,~.",:;::<·l" ;.-.-,"", ': '"._, ".'. 

:~ __ ;~::·SOr _ l~~~·f;1ppôirtlu :Înfnistie ûès: colonies ~t- du' g~rde. de~ 
-:- ~'~'~~~~'~5 ~i~FJr~-. ~~ -~a , justice;. . , .,' . .. .. . 

. . ,-:Cc,:.:;:. \fU::'!~( a-ttîçl~: 3 et ,18 du sçnatus-consulte dU'3 JjJài 1854; 
. ,,", ~;:\.·"û:"les:;afti~és'·49. et,·1558 du cOde' civil; , 

.; '. ';'Vu i";: î~U; 'des '10 mars . et' 2 avril 1932, complétant ŒeSpec, 
ii:vemenL les articles 49 et 1558 susvisés; ~ • 

-:,'~ , ' '. , 

. ,~,'ÀRTicL'" PREMIER, Sont rendues applicables aux 
'~·:·,~.colllllfes, 'p~ys de' protectorat et terrItoires sous mandat 

:~u,T!"go: etdu.caniero\ln, '.à. l'excèption des colonies 
;:{d."'::JÎlMâttiniqùe, de li-c:tuadeI9ùpe et dé la Rélmion, . 
;'::2:~1ir leiq~êl1~$ -il ~er.a ~tatué par ~ne Ini, lesl"is dll . 

'.-;'J:~' avril 1932 complétant l'acHcIe 1558 du rode civil 
~';, ~çpréYoyanf av:eè autoris.ation de just!':e la dation à 

,>';~'p'aitdeXim11îeuJjle aotaLet du 10 mars f932 modiflaut' 
;:::,';"1'lIl:itd~ 49 ciucode civil relatifallx mentions apposées 

:~,;~j};~!nargè:des -actes de l'étiü .. civil. 
"'::~:~'~":.;,"--'~::,~ ~~:'.-'~~" :""'.,',~, ; " " "\ ' 

.""' " 
':,<:,;~ .'. ARt: 2, ~. L~ ministre des colonies et le garde .des . 
. >':S~ei!u~: niinistr~, de la' justice, sont chargés, chacun 

,:'i ;::;'~f~çe, qüi lè \,oncerne del'execùt,ion du pré~ent décret, 
.:' : '.::' .. ~~W:,sêta. publié àu journal Qfficjel de la République 
. . -;': 'fiiuiçaise-:.etinséré 'au blllleti~ officiel du ministère 

·d~. colonies.' 
, , 

Fait à Paris, le' 26, janvier 19~3. 

ALBERT LEBRUN, 

ie', Pr,éside;:;t de la République: . 
',- . .." ,~ , 

,L'i.:l11inJstre fies ~olontès, . ". .~, '. 

~.Albert, SARRAUT. 

Abel.OARDEY. 

:~,',/i.~r;}~~i(J/It:un paragr~phèà l'article 1558' dll code 
. ' )'i Avil.:~ , -

,- ",'''' '"': 't" sénai';i la chainbre des dépbtés ont adopté; 

·.(e 'Rr6ideut de' la République promulgue la loi dont la 
.:;:; t~'~eùl\ ~;uit : . 

'.: ~\ '1'"' , . 
::; .XRflCLE~UNIQUE. L'artiCle 1558 du rode civil 
,::~~{~oml?létéparun parag,.aphe ainsi Conçu: . 

,"« Î.!iinm.eUble dotal pélllrra, avec là permission de 
. '~,:;.jtisii.c<;, êttèdon,!é li. bail, en totalité Cio' en partie, 
" :'PôUiune; dutéequÎ ne dépassera pas.vingt-cÎnq ans. 

"11 seta ~à:tuéjlàr le, tribf1!1al de première instance, sur· 
. rapp6rld'itu'juge;.et leprocùreur:de la. République 
'entendu en,se~·c6nclusion5»., .' . . 
~" ~. 
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. La présente loi, délibérée ét adoptée' pal- le sénat 
et par' la chanj.bre ·des deputés, sera, exécutée cornille' 
loi de liEtat.· 

:Faif à paris, lè 2 avril 1932 . 

PAUL DOUMER. ' 

Par le Président de la République: 

Le garde des sceaux, minîstre de la ÎuSiice et· du 
. con/tale des adminisùatiofl.S publiques, 

Paul RE,YNAUD, 

LOI inoditim,t l'articliJ 49 da code civilrelati! aùx 
;lleIlÜO/lS' apposé,es en marge des '/lOtes de ['état 
civil, .. 

Le sénat et 'Ia chambre ües députés ont adopté; 
, Le président de' 1. Répl'blique :promulgue. la loi dont la:' 

teneur .sijit : . , 

A!l;nCLE !JNIQUf. L'article 49 du code civil est 
,inodifié. ainsi ..qu'il suit: . 

" Dans. tous les cas où la mention d'un acte 'relatif 
à l'état civil devra avoir lieu en marge d'lln acte déjà 
dressé ou transcrit, elle' sera raite d'office:- . 

"L'officier de l'état ciVil qui aur~ drdssé ou trans­
crit i'ade .donnan,t liet! à.mention effectuera cette men-' 
tion, dans les trois 'jours, sur les registres qu'il détient 
et, si le double du regist(e .où la mention doi!. êt~e' 

,effectuée se trouve au greffe, il adressera un avis aU"' 
procureur de, la République. de son arrondissement. 

«Si l'acte en marge· duquel doit· .être C effectuée 
cette mention a été, dressé où transcrit dans un~ alltre 
commune; l'avis sera adressé, dans Ie,"délai. de tr.ois 
iours, à f'officier de l'état -civi.l de 'cette commune et 

. celui-ci en avisera aussitôt, si le dOuble du registre 
est au greffe, le procureur de la République d .. son 
arrondissement. ' 

«Si l'acte en marge'duquel une mention deVra êtrè 
effectuée 'a éfé,dressé ou transcrit dans llné colonie ou 
à l'étranger, l'officier de l'état civil qui a dressé ou' 

. transcrit l'adé donnant Iiell à mention .. en avisera, dans' 
les· trois Jours, le ministre des colonies ou le "ml'nistre 
des affaires étrangères". 

La présente loi délibérée, et ad6ptée par le,sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée' commè 
loi de l'Etat. 

Fait à P~ris, le 10 ilIars 1'932. 

. PAUL DOUMER. 

Par le Président 'de la Répllbliquè: 
, , 

Le garde des sceaux, ministre de ·la justice 
,contrôle desadmlnistrat(ons pu~l(qlles,' 

Paul R~YNAUD.' " 
i 

et du 

> ,. 
~j 
.~ 

~ 
" 
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. : JO~RN!<~OFF;CIà DU TERRI.TOIRE DU TOGO PLACE .. SQUS LE. MiNOAT:OE ~A .:FRAN'CE· 

RECRUTEMeNT de l'armée dans tes, {oto1/ies, pays· 
. de protectorat et ten'itoÎtes à mandat sit.àés hors du 
.. bassin méditerranéen. . . 

LE: MiNISTRE DE LA. GUERRE ET L.E MINISTRE DES COLONIES, . 
" . ~ 

ARRETENT: 

ARTICLE· PREMIER. -- Dans les colonies frànçaises, 
pays de. protectorat et territoires' à. mandat situé,s 

. hors du . bassin méditerranéen, les maires 011 adminis­
trateurs faisant. fonctions de maire, établissent, chaque 
aniIéè, d'après les règles générales fixées par le 'ch'l­

."pifre let du·-titre H de la 10'·du.31 mars 1928, le:; 
tableaux cterecensemeht des jeunes gens domiciliés 
~u fésid-àilt dans la commune ou dans l~ circonsctip­

'tion et appelés, paf leur âge, à figurer sur.c·es ta­
bleaux: 

ART. 2. Ces jeunes gens s.ont examinés par un 
oonseilde revision·composé.sulvant l~s .règles tracées 
pai l'artlcle 18 de la loi du. 31 .. mars .1928. eL fonction­
nant comme il est dit au dlapitre. If çI,i titre Il de 
ladite loi.· . . . , 

Le tableau no 1 ci-annexé· indique quels sont les con, 
, ' ' ~ \ 

seils de revision éhargés d'eJl;aminer la situation des 
jeunes gens 'inscrits sur' les tableaux de recensement 

. ~és colonies 9ù il est ·impossible de çonstituer un con~ 
seil derevision. Ces jeunes gens 'I1e sont· pas convo­
qués devant le conseil et sont, par suite, classes « bons 

-.service armé». Ils peuvènf; toutefois, se faire. visiter 
au lieu d.e le.ur résidence et, dans ce eas, le conseil de 
revisiondont ils· relèvent Statue sur pièées._ 

Le. regi~tre' matricule du recrutement est tenu 'par 
le bureau de -recrutement du groupe de colonies ou, 
à_ défaut ·de· bùreau de recrutement, par !es autorités 
militairès de la colonie oit siège le conseil' de revisior; .. 

.;. ART. 3 . .,..- Doivent être ajournés.·à. un nouvel exa­
men les jeunes gens des contingents- coloniaux dont la 
constitution a été jugée trop' faible pqur·faire, en ~out 

... temps, . campagne en Europe. 

. ART. 4, ~ Sauf pour les l:iétiéficiaires des qispOsi, 
- tions de· l'article 5 ""après, les appelés des .èontin­

gepts eolo'!ÎaLUc sont astreints aux mêmes obligations 
de service actif 'I"e les appelés des wntingents de la' 
métropole. Ils effectuent ,leur service actif dans 1es 
corps françaIs, à l'exclusion, des corps indigènes, sta-.. 
tiomiés dàns 1'(, !l'roupe de colonies où ils résident. 

ART. 5. _. Sont dispensés de la présence effective 
'sous les drapeaux en exécution des. dispositions du 
deuxième· alinéa de l'article9S- de la loi du ~1 mars, 
1928 et sous les conditions' spécifiées- par 'cet arti·cle: 

, 10- Les jeunes g!'ns domiciliés mi résidant dans 
'. ,les .col<mies françaises, pays de protectorat et terri­
. toires·à;mandaf én~méres: au ta_blè~u no 2 ci~a!1l;l!xé; 
," ~ '. ,., . ~ . "' .. 

" ' , . . . -. ',., ~ , 

20 
-CellX~ domiciliéS , . ..' 

· colonies ou· dans Un- des pa~S-de' p···rotej:j:Ôriitiiôjl';è\~! 
gnés audit table;ill .et <lotÎt re Ijéa ,"~ièèié,;i<;l.~Iic:~ 
iière s~ trou~ à plus de quatrè .. 

garnison fixée pour l'îDcorporatimi.· J ~~;i!~1;tl~i~! 
durée .. de voyage esf faite, pour cl . 
pays de protèctorat, d'entente avec le· •. ô·q\Î1!m'!:ïi'!ltf!f''1 . . .- ,. - ," 

supérieur des troupes; par.le gouverneur ,.~ [é~iéi',âhde.nâ 
_colonie ou par le goUverneur· d~ns 'les co]lolile.~;.,;:.:t;!gÎl;:I 
rattachées à un gouvernement généraJ .• ·,· . 

Les jeunes gens âispènsés de -la' pn~sène~ effècfij' 
sous les drapeaux reçoivent le .livret 
par. l'article 29'de'la loi .dq ·31 .mars 

Tout homme appartenant" à l'ùüe <!~s . 
·ries ci-dessus, qui, avant'!'âge de tre",t'''.'L!1s,~~;cil\q~iii 
de son changement 'de résidence, përdli:jl~::.~:r(j(j~';:4~j 
bénéfic~ de la dispense de la nrl;sellee ;éfféçtîv,~';~Qi!i 
les -drapeaux, est incorporé dans'Ie . 

· oompter _ de la' QOnstat~tJon· 'de sa: n. ouvéllè' sillÎ,!at&ijj, 
li accomplit alors la durée dU service .-il· Iipi'Îs,; ~.~. 
classe d'âge, . ., , ' 

Par contre, les hommes perdant. I;til~~~:;{:;~h~~:l~ 
· dispense du service,actif par suite. de ~ 
~enant avant qu'ils aienfattelnf l'âge 
dans l'ordre· de stationnèment des tr<lU!)es.':fltàIJ:çâl~ 
accompliront seulement six mois de.; selr"i,ce,' 
dans le corps le plus'voisin de'leur résidence.: .... , ... _,-.. '.: 
, Les règles à suivre pour la' 
ressés de leùrs droits au béne]'!ce di?pe!is§.; 
la prése.nce effective sous 
à l'article 9 ci-après. 

Aiu.' 6.,.c-. En cas ti'~~è~:::é'i~~~1~~i~~1 ho~mes dispe~sés ·de la présenCe .e 
drapeaux en application du delJXiériIe. 
tiele 98 de la loi du 31 marS 1928, el app.alitellil~lf'!l~Y~ 

· classes appeléès ou rappelées sous les d· J"aIP«liu}G'-s~nt; 
incorporés dans la colonie là pius voisinènn'i'ni.i.:'n,.·:, 
troupes françaises, à moins qu'ils n· .'aient.-l 

.. affectation spéciale dans les conditiqns nT.'>;":;; •. 
l'article 52 de la loi du 31 mars 1928 l'lri'cibé~ 

ART. 7. - Les français et nafuralisés -friarièais 
naires ·d'une colonie qui résident dans la :rrIét'roÎlol.;' 
ou' dans urie autre colonie'au moment de_ -Li NqnaTJ2.!l 

· de -leur 'c!assesont visités de droit au: Ileu' 
résidence. Ils sont signalés pa'- l'.autOrité militii\re 
lëur-colonie d'origine chargée de.la tenue 
matricule, au commandant· du b.ureau de' re'CJ:ljteio,èJlt 
dé leur résidence' qui devra, par la 
et leur adresser un ordre d'appèl ô.ans·. 

ét sous les réserves indiql!êes-'à ·1~:1!·{!j;;:k~t~f't~~: 
Les français et naturalisés· français' 

colonie' qui résilient à l'étranger,:'en 1·::U1:"'~fe~·o:ïi''''''é". 
d'Europe à l'époque 4e la· fOI·m"tit)ll 
sont visités dans les conditions ",,<in. P •• pli;" t'1ns~Î1e' 
tionre!ative à la· dû 
jeuqcs . gèns . d~ Iii' - . r~sidanj /à 

··Ils sonJ signalés par'.1 ·'autoj'ité;:rniIïtair,e-I.~cale 

.. 
,; ',~ 
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'où TOOOPLAd( sous LE MÀI'iD,'\T' Dl: LA 1'RANCE .. 

de r~cruteiri~itt' 

gens·'.du contingent qui' ont 
ir.i<}t'ti~;I"ui rés.id,er,,:e d'ans une' colonie après aveir 

tableaùx de. recensement de la 
[Çjl~~1i91e':Qi.i ~:'u'le" autre colo~i~ sont incerperés dans 

~~çf{ii):ire' ~1i:t;'1ils·:réS:ident au meti,ient de' l'appel de 
-:~:~~ti,,:n·.·:çle .. c1aslle} suivant les mêmes:règles que: 

sur ·Ies· tableaùx 'de· recens'e- ' 
tl'l);"c~efj'e.:collo~lfe,·· Hs bénéficient, 'Iè'caséchéant; 
l~ilrr.ei;.:'diiîrfe~ls'~s;du . s.~rviée actif., . . 
i1wl[~$,i!rerls, ,origil. tai. res' des colopies qui réside!)t. 

de ,Fappèl de' leur fraction de 
ijji~f'§6J~t}.1lI:o'·PO'f<!S dans un corps de "Ia' métropole' 

l~f~~:~~:,li .durée etU 
service (égal. ", ~ :radispens'~_.dù 'servi!:e actif ne peut., 

~1t", ,.1~ii;pq:~itimi . n'est toutefolp pas' applicable- à 
~is)~~s:'i,itries,gen's' des colonles qU(SQrij venuS en 

.~j'!l.~U~ pour y' poursuivre' leurs études 

1i~œ!~~~j.;aiU~i!ta:lj:erlt dispens.és' du service' actif s'ils i rlO~O 1""" résidence coloniale ·habituelle. 
~~~*!~~!,î.~î.I;!l,~§:gj:I1s: pel.lVenf',' sur, leur demanâe et 'sans 

la disp~nse de la pres0n~e ef~ec­
",.,,,,,,,.,,,<_.,'sGi1i~dl~s.drJàj:î.,ia~pi, ·être aùtorisés par le .ministre 

cortforme des 'gciuverneurs"des 
·.à séjQurn~r en France ou en" 

yàcil1e'~er. leurs 'études, ·lIs sont .kllus 
~:t::'d"L.,gi!,i~t',lf la· Francc,'otr l'Algérie. avant 

'. <if de séjourn'er' àux colonies jus­
dass~, dans la. deuxîèrite . réserve, 

,d~,;ql~cii,·ils~. seraienfincorporés poùf effectuer la 
':éd1.i,sër:,ijc@ actif légaL.. 

ont .à~ceomplir tant' pour 
séjourel1 'France que pour .. 
leur.:'résidèricè aux colonies 

celles indiquée~ d~ns le p~éS:ent . 
,,,,-;J-.,."·u. géns visés au .quàtdème alinéà 

du 31 mars 1928,~. 

::;-."J;,~~tjc(jrlrdit:i0fis dâ-ns lesqu~lles J~ hén~c' 
a,j!~~I[têilS~ de·Iapfése.ni:,; effective snus les 

.eslt'a~i:J.11is,. a11') (ji'" un.' os. 'gens 'originaire~ des' 
ré'!;iù,ant ,et cellèS dans' lèsquelles ils 

f."'~' 'oel,dtp· ce 'I{énéfice sOIJ.tindiquées dans. 
.. li dit, prherit arrêté:' ., ", '. 

~ifiC~ffu'n"pa'lr les iitt~~essés/de l~urS droi~ 
lê'tln,.'i!~tvlice .à"tif 's'èfi'ectuc'comme'i! suit:· 

paturalisés :frai;ç,iisrés{c 
'>IlÎî;'«~i9!1iês'~t ·fi,,,,",;". sur liis!ab\e'aux"dé' té-

;J~~~~~~~~~t~~~rritf~nie' de residence; 'l'iiIsetiptioi'I '. . cas ,échea1!i, pour établir 
la,pioés@ri'6è é'fféèth'e, sbus 

""":.:: '_,",:""h}-; '."', -""-~":<-: _; .'" 

c'~.~'t·;;~'.::";· """',"',,>;" '"!"'/ <.::>:, :.- .. ,,,: .~~-: \ ~~:~:..---: ""-'" 
..... ;'. <.' :;:\-;'.i_~~-:-.:.',~:.,';r~;. ,~- <~ 

;;'.$.'âi;"~\~~; '.'V.' ,.:''':.'' n' . -. '~. 

'-- -
• 

,20 - Ceux .qui 'sont inscrits ~it~· les; tableaùx de. 
r~censemenf de la métropole ou', d'une colonie ''!iutre . 

· que ceHe où· ils résid~nt !lu moment de:!' ~ppel'd< . 
IC\.lrfraction de, classe do,ilrent .sigJialeLlelir présenœ.'. 

· au'. gouverneur qLli, 'par l'intermédiaire, du c9mm,ân: 
danf du . bureau. de recrutement local, . adressèra- :pour' 

· le le, avlil eu pour le 1 cr octobre, scIon le. cas, précé-
dant l'incorp~ratioll tin certificat· dù modèle no. 3 ck 
annexé, au commandant du bureau de' recrutement ·sur. 
le!> registres matricules duquel èst inscrit le' j'eune ". 
homme en cause. " .. 

· Toutefois; toute recrue ay$nt. omis de' demander 

. " 

dans les délais fixés ci·dessus, 'e béùéfice dé la dis· 
(Jense ,'de la présence effective .soLls . leS' drapeaUx, . est. 
~utoris€e 'a: réd amer ce bénéficc'àlà récerition de'son: '.' .\ 
or<:lre d'appel. ' . .' ~.' ~. 
. Le commandànt du bureau de. "ecrutemènt de .qÜi . 

.emiill~ cetordr~ l'annule sur l'avis:con,fOlme du éom- . 
· rnandilntdll bureau de recrutcment' de la tolonie,o' 

li est rappelé à ce [lropos que, ~auf \,ex~ption 
· (Jrévue à' l'avarit,dcl"nier alin,ea ·de.l'a~fjde S"d-dessus,' 
'I~ bénéfice de li! dispense du ;ervice actifne. pelJtê'tte 
accordé aux 'jeunes gens des colonies qili . résident , en·~ .. 
Fran~e au moment de l'appel de l~ur fraction de,c1asse" " 

· et H est 'préci§é, d'autre. part;' que les sursitaires du 
"contingent de la métropo.!e· ou d'uhé al,ltre,' colonie, 

v'enus dans tin~ colonie postérieurement à Iflippel 'dè 
leur· fraction de cla"sse' d'âge. sont également ~xclus 

· ,dùdit bénéfice;· . 
30 -. En ce qui. concerilc les jeunes,. gens· des ço· 

lonies vomis en Frallce pPUt y poursuivre. leurs étu-' 
, .des,' le bélÎéfice de la dispense. du service. actif leur 

est accordé par le· ministre .dc I~ gue~re dans liis, COli- .';­

ditions et sous les réservés 'indiquées au dernier ali·,. '.: 
.. héa dé l'article .8, d'dessûs,~. .' '. 

ART, 10, Par la suite, ·un. certifiCat de résidence 
• conforme au modèle' no' 4' ci-annexé ést adressé au 
cOJM.landant. du . bùieall dé recrutement dont' relève. 
leur. résidence pO,ur tous les hommes bénéficiaires, (le 

la· dispense du service actif, Etabli par le g9uverneur.. ". 
de la colonie, ce certifieatest foul'1)i I~, le, oCtobre' dc 

'. ch~q~e 'arinée, jusqu'à l'époque ii laqudle i~s intéres, 
sésatteignent .l'âge· dettente· àns ou jusqu'à leur' pas, 

, sage cians là' dèuxième. réserve. parr çeux 'd1entre, euX '. ;~ 
qui sonf\iÎsés à l'avalÎt-dcrni~l' alinéa .â~l'artiçlè 98, ' 
de: la. loi (\u:31 màrs1928 soit, à l'avànt·demier .·~!iriéa. 
de .l'article.. 8 ci-dessus,: .' . .:.... . , 
. Les gouverneurs W:s colonies avisent .S~l1S .te.tard et·. 

,direètement les cornmandaIltsdes bureaux .. de .r.çttUo' ,o':; 
, temènt· dont'relève. la· colonie, dudépart.sans esprit 

. :de' retour' de tout francals astreinf ,à 'résider aux .e610~. 
: ~. - , T _ ,," •• ' 

nies~., ,'_:, .... <\" ~ 

." ··.,Les dispositiolls. des dCitx ,lIinéas' ti.deSS!lS ,s'appli·. " 
.;, que1it:rt~lÎélimtlln. délai dè'c!~q'aAn~~' êgll1ptcrd~"" 

i, lêtJr.arriv,ée'1ila: colonie, au;:ç réser"istes 'ayiiht:bérl~"·.· 
fidé .. dèsdisPQSJtibnsditdeuxièm~ ài!n~~'~ dé hl" 

.c ticli63de.ia ;loi.c du;;3\ • ma~s 1.928. - ... ,' , .... -'- .~,.': > • 
• " < , ",.. • - • 

:'; 't.j ::' ,;, .E~~Sj~i~~:~~~h~~~ .. :.i.S.;, .. po'{ ... :.,n.":o';, .. ~J;l<ï~,:~~, ", 
-<_~":'. (, ~' - "'-~,:·:ù~\··::-.';~~;~~~"~F -'. 
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: s~nce effective sous, les cfrapeilux sont~autorisés, sans' Les çertificats d'assiduité'"dolvent ,être "', ég\llieri~~~!l1: 
,perdtti ,le bénéfice de.1à çlJspense" Lfaire en 'Fraric~, et -directement adressés par les'Inféiessés,,'~ '!':">'!~',J.!'''*'z,,;ji 
,chaque année, pendant les périodes de résidence obli- 'mànçlànts des bureaux de' " ',' '::~ :" 

gatoire aux, coloniès, des séjours calculés sur la base', ','.' '~~i~~~~~1:1~~ , , é' l 'Al(T.' 12, -Les dispensés dé'clà 
\Je ,trois ,mois ,par année ',de pr sence à a colonie, sans ' , ,,' tivè sôus les drapeaux bénéfïciaires' 
que, toutefois, la ,durée d'un séjour puisse en aucun .j séjours prolongés en Ftancè'poui , , 
cas dépasser un an, et sous condition que la période draient.à perdre 'leur c!ispense du se'rVjée'; : ': 

,de résidence outre"mer servant de base' au calcul 'de pour défaut d'aSSiduité soit 'pour aVQit :[~:" j;:~c~t;{~1 
la durée du sêl' our en France ait ,été aècomplie sàns " , , leur établissement en France aV(lut la fin', 
interruption, . ' 

Ils sont tènus, d'effectuer la déclaration de change- rioàe de résidence obligatoire aux:colonies, , 
, porés <Jans lé délai d'un mois îi Compter 

ment de 'résidence prévue à l'article' 55 de la loi. du tation de leur nouvelle situation: Ils' ~è(:&nll'li~~.,W~ 
3;imars 1928 (1), '. . . . « 

, . Des ,autorisations :de, séîourner' en France pendaut alors 'la durée' du service, imposé 11 l.eùr :(.!lai!se"a'%~t\; 
, ',,' , , • Les hommes visés au deu:xièm(!.,alin:éa:c!(!'J'i,j.tI,!~'~}~" une durée swpérieure à ,trois niais par an peuvent être 

. , 'de la loi du 31. m!,rs, 1928 qui transÎ)O)"lte~!\ièrlt 
âccprdées pour études aUX bénéficiaires de la dispense établissement en. France àvant 1'~xJÏi,l'atjQn 
de la présence effective sous 'les drapeaux, sous lès ' ' " 

dode quinquennale de résidence oQligat()i'J;~' 
'reserves, indiquées au quatrième alinéàde l'article. 98' , i::êj~~~~~r~~~!ir~û~~ .. 'lgnies sont incorporés dans les 
,de la loi du 31 !lIars 1928. . , '-' 'effectuer les six mois de service. re,;tàlrit 
, : Les jeunes gens désireux d'obtenir 'cefte autorisation ' 

sur leu.r engage111ent conditionneL" , . a,qreSsent,C leur demand.eau' miilÎstre de la guerre 
(Sè direction) par l'intermédiaire du gouverneur de la ART. 13. - Sot;ltabrogés l'arrê!té :~~!:::~~~~~~'D 

';col!mie où ils résident 'qui émet un avis et qui, qprès" du 6 mars '1924, la circulaire du 30 'c 
, . avoir reçu notification de la décision, 'en infoffi1e 'le ~insi que toutes dispositions ,antérieures 

bénéficiaire, . . contraires à celles du present àrrêté: . 
, Cette ·~éci,siori 'est égaleme'llt notifiée, par le minis-' li' 
tre, au commandant du bureau de recrutèment dont Fait à,' Patis, 'le 19' janvier 

relève l'ho!lIme dont il s'agit. l ' ,Le miniStre de la,gueff~;::: 
Edonard DAl.AI)IER;,:" 

(-l}' ~ Visas ,à faire ,apposer sur le livref individuel: 
_ a) Visa au dépaii de Ia colonie; 

· . b) Visa dans' le délai d'un mois après l'arrivee ;,n 
France; . ~ 

Le ministr,e des COIOlUes, 
Albert SARRAUT, ' 

'.ç!. VjS8 au retour dans la colonie. 

TABLEAU No 1 
, . 

• 
Sii;ge des conseils' de revision pour 'les colonies, pays, de protectorat ,et férrltoires à 

'n~existe pas de trou!.'es frajlçaises et pour ceux oÙ un conseil ne peut être régulièrement cqnstitUe" 

Sll?:OE.' ' 
DU C0N~E!L9E REviSION 

Fort·de:France " 
Saint-Louis 
Bamako . , 
Konakry 

· Abidjan". , ' 
Porto,Novo 
Brazzaville 

" . 

Tananarlvè­
, . 

Ha.noï 
· Saigon 

, ,Nouméa 
Papeet~ 

, . 
" . 

, ' 

. 

COLOl'IŒS DE RESIDENCE 

Ouya'le, Saint Pierre etMNuelon, 
Mauritani é, 
S.oudan •• 
Gùiné~~ . 

. Côte d'Ivoire. 
DahOmèy, Togo, Niger. , 
Gabon, Moyen-Congo, Oùbangui-Chari~Tchad, 

, mer<)nn. 
'Côte des· Somalis, Mayotte; Comores et· d~IPe!ldJ:n-1 

ces. 
,Laos'N.ord, , , ', " 
, Laos-SUô,'Etablissèmênts français ,de l'Inde. ~ 
• Archipel, des Neuvelles-H.ébrides. ,,' ' 
.Etab.Üssem~nts . français de,l'ücéàriie.:, ,']" 

. ".' ," -
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TABLEAU ' No 2 

Artick 5 d~ l'ah-êté du 
19janv:ier 1933~ 

',"olonies, pays de protectorat et territoires à mandat où la résidence dispense' de l'accomplissement 
. '(IIi sèrVlce actif. 

"~"''; . ." . 

QROUPEDE COLONIES 

"\ :\ 

\ PaCifiqu~ 
- ~ . _:.. . 

,·\Ah,ique .. pè. française 
:;..g::."'~'~. ", " . ."-

Colonies où la résidenêe dispense les français, et 
naturalisés français clé la présence effective 

sous lès drapeaux. 
OBSERVATIONS 

Iles du Pacifique autres que, la Noùvelle-Calédo- (1) 'Ilo!s immédiats CQmpris. 1

1 ·nie (1), Tahiti et' Moréa. 
, Saint-Pierre, 'et Miq1!elon, Iles de la mer des '.An- .. 1 

tilles autres que Guadeloupe et Martinique; 
Mauritanie, .soudan, Guinée; Côte d'Ivoire, Daho­
',mey, Niger,' Togo. 

,,;:", . 
'.' ..... oC""Il, '.')ndQchitie 

, !':'} Afr~~!le Equllt. françai;;e' 
i l' Afnquè Orientale ". 

Etablissements français de l'Inde. , 
Groupé de colonies tout entier, Cameroun. 

"j" ' 
'. , .: ' . ..:..,._ .. __ ._ ... _._--

' .... 

Côte dés Soma]is, Mayotte, Como~es et dépendan­
ces. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

CERTIFICAT 

MO»ÊI.E N0 3. 

Article 9 de l' qrrêté du 
19 jan vier 1933. 

'; I!0~r 'établir le droit au bénéfice de la dispense de la j:JrésellGe effective SOIIS les drapeaux. 

",' ..(Article 98 de la loi' du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée) 

N!lus g'oussigné, . gouverneu"r de . 
.su (' .la demande qui' nous en -'8 été f<:the par lïtl'téressé, certifions que : 

",:.~ 

", (2) IntÏi~uer le. texte ' 
" à .:~:f~.:en,. 've"rtQ du'quel)a dis~ 

: :,', .',,~ <;j>e.nsie "~t aCquise. 

(1) . . . 
né le .. 
ca:qtOl;l de 
fils de 

.1 département 
" 'et de 

de. 

donliciliés à ~, canton de . 
, " ,département de "' _a·ppelé par la Jt;)Î sur le recrutement. 

de J'armée à concourir à la· formation de la classe • . . . .. .;.. .. J 

--inscrit s~r les registre!o! matricules d~. bureau ,de recrutement de, ..; " 
" établi, sa résidence à. '. le 19 . " 
et il n'a pas cessé d'y résider depuis lors. 

C9nformé'~lent a~ux dispositions de (2) . J'intéressé 
est -dispensé' de la présen'ce effective sous les drapeaux. 

Fait à • ; . . .' . '. '. " le ." .. , 
" , ,- (Signature', du gouverneur)' 

.-;" 
,,' 

'. , 
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COLOl'\!E DE •. , ..... RÉP,UB '.1 Q11 EFRANÇAISE 

CERTIFICAT DE RÉSIDENCE 

(Application des articles' 63, deuxiènie alinéa; et SB de la'ioi du ·31 mars 1928, 
de l'armée) 

(1") Nom ,et prénoms 
~du jeune ll(j~ni~-

.. (2) Si rlnt~ress6 sé· 
journe' en Frunce au 

\' moment,. de renvoi du· 
certificat~ l'indiquer a 
c~t endroit. ' 

',' 

Nous .$o.u&sign~, g~.uv~eTnellr de. . 
cbrtifions que (1) . ' ",' 
né le : .. ' .. . " 

.' can~ton de. . . . 
üppartenant à la' classe . . 
de f(:!(crutèment.de ' . ". . 
est en réside"nce· rigulière 'à 

Fait il . 

(2) 

.. " à T" • 

'. département de 
-",. "inscrit sur le registre matriçule . 
'f'n~~éTo matrlc~l~ ~u regi~~"(~:: 

-' .. , .. " ,-

: '., te . .' , _. ': .. -.. -

CSl~qllafure du gOlJVernel!T) 

R.dards dans te' paiement des mandats nI> r4oi. 
o~iginaÎres des~ colonies el dépassant 2.000 francs. 
-".". -

EXT R74IT du bulletin officiel du ministère desp' 'ost,,\~ç,: 
télégraphes et téléphones No 5 de 'IQ30. " i"-'",:";,1:',2' 

" êIRCULAIRE MINISTEI</ELLE du 27 jl1nvier 1933 
, ri messie/vs tes gouverneurs gélléraux, gouverneurs ORDRE DE SEI<V ICE~ 

dès cololiies et comnlÏssaÎ1'.es de la République au du 19 7év;ier .1930 cOIlCe'IU1/1t 
Togo et au. Cam~rollll. 

' "vis No 1413 peu là voie aérienne: 
M. l~ ministre des- postes et de;; télégraphes vient '1 

d'appeler' mon attention sur les difficultés q4i survien· 1 Il arrive fréquemment que des:c~Jr~e.~~;~~!~:;Z~,~~~~ 
,nent fréquemment à l'occasion du paiement des man· l' tensnt des mandats ordinaires d'un 
'dats' ordinaires d'un montant supérieur à 2.000 francs à 2.000 francs sont, SUr lademande 
-émis par les bureaux de' nos colonies. acbeminées par.la voie aérienne, IJclors 

En vue de' parer à ces difficultés, l'administration 'd'émission No 1413 oorrespondarits en:li';nil;tl~lÎt 
mélropolita.ine, par un ordre, de service du 19 février Il aérienne. Il eli résulte des retards,dans le pai~nlêlJl:t 
1930, a prescrit\ aux agents préposés à l'émission de, "',,1 des réclamations du public . 

• ,signaler aux envoyeurs de mandats ordinaires dépas- ieC(milmJi:(td~' . . Pour remédier à cette situation, il est 
sant 2.000 francs la possibilité mise à leur, disposition 1 ~:~mi~~t~~ , 'aux préposés (jes guicbets d'émission de se 

-de faire achemiJ1er parla voje aérienne les avis d'émis· toutes les ~ois 'qu'ils le jugeront oppqrtuiJ.,' 
"" 'sion s'y rapporlant,10rsqu'ils utilisent è~tte voie pour mode d'acheminement envisagé. Le cas 

le transport ,des titres eux-mêmes. feront connaître aux' expéditeurs qui' se' pl'ojt;9.sJ:!l,~';.·1 
' 'Ces dispositions paraissant avoir été' perdues de d'utiliser la" voie .aérienne les ,conditiOns de "p iai,:til~ni~. 
' vue, J"ai l'honneur ,de vous prier de vou'loir bien lès . , 

, (les mandats 'supérieurs à 2.000 francs, ,en' 
râppeler au personnel intéressé. qUimt qu'ils ont la possibilité dé 
' , Je vous adresse, à. toutes fins utiles, copie de l'ordre .1' No 1413 par, la mêmè voie, moyennant lé ::i' )aii~tiJ~H(.(Jl~ 

, de semée précité qui a, d'ailleurs, -été, inséré aù bûl- la surtaxe 'aérietine oorrespondant!lu' pal'rcc'lù"§,effei!; 
letin" officiel,· du ministère des postes et télégraphes tué (même tarif' qu'urie le!.tre ord!n":ire 

,(année 1930, No 5). poids). " 

Pour le ministre etp. o. L~~question intéresse ,p~indpalement les"e~:pédit~Î1.I(!f.';'1 
de mandàts à destinatiôn_ di! l'Algérie; l' runjsi,~; 

, Le directeur des affaires éCOllomiques: , Maroc cl de 'i' Afrique équatoiia!è fra:n\;Jais,e;;":'":. 
Oeorge~ KELI:ER. . ". ... .,: :.::' 

-,' ." ""--~.-' 
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OFl"IÇlEL DU TERRITOIRE OU TOaO pLACÉ LE 17t 

.POUVOIR 
, , .' LOCAL 

-,-,-
ARRETE No 1 t6. 

• GOUVERNEUR DF.S COLONIES; 
9f' . .t:icIi::R oÈ LA L~OION D'HONNEUR, 

,<, COi\I.M.!SSAIRE DE LA RÉPUBI:!QUE, 

ARRETE: ' 

AR,ICLE PREMIER. La pdme à ,l'exportation des 
il cafés du cru prévue par l'article t 7 du' décrèt susvisé' 
, , du 31 mai 1931 est. payée sur un compte spécial ouvert ' 

: dans les 'écritures du trésorier-payell:r du Togo. 

1 , 
i! 

ART. 2. -::- Pour bénéfkier de la prime à J'exporta­
tion, le café devra répondre aux conditions définies 
par l'arrêté du 20 février 1926 susvisé. 

'~~~l~@~~i~/~~'J';'i;"~" 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~i du Co"rnrriissaire ~~ la -République au. Togo; ,i 

l~~.i;i,·r';t du 24 mars'J923 déterminant au Togo l'exercice 
::~~~i,;1l[l!is';])('J1y.oii:s \ disclpJimiîres j- . 

'ART. 3. - La prime sef4l. mandatée à la demande des 
intéressés et sur présentation d"u~ certificat délivré par 
le service des douanes constatant que le ca:!'é a bicn été 
exp9;1:é et qu'il réunissait les conditions requises. Ces 
certificats seront annulés et joints aux mandats de 

paiement. ~~~.~{i~:f.~::';~ ,: et -SO~S réserve d'approbation en cons:eil 

Il ART. 4. - Les commandants des cercles donneront 

1:l~~s.~J~;;.; ,,:.~RRETE ; " toute la publicité. nécessaire aux conditio~~ du présent 
~ Il arrêté afin de permettre aux 'producteurs de tenir 

.. PRFMIER. ::..., .. Sont annulées les punitions·, . compte dans leut prix de 'ventède la valorisation dl! 
. .Î'!fl{gées le 24 ,Îanviér' 1933 par le produit du tait de la prime payée à l'~xportation. 
,du cercle de Lomé aux nommés Mièhel ;i Au cas où il serait constaté que le producteur ne 
GAI~THEY 'KOBINA pour infraction aux dis-- i i béJiéficie pas d'une majora'ti,on des prix de' vente ,à 

paragraphes 22, 28 et 46 de l'artic1è 'Î l'intermédiaire, en rapport avec le taux' des primes 
@}i:;~~~1;1~;rr:~: du· 24 mai 1923 pri§, ell exécution des ' payées il l'exportation, l'application' du présent arrêté 

du décret susvisé du 24 mars ·1'923. ' 1 pourra -être suspendue. ' 

"",,""R'r, ·2. ~ L~pré~ent arrêté' ne sera enregistré et
l 

~1~:~:tl%~~qt~< 'partout où' besoin sera, qu'après appro, 
~ , , ~nrohs~i1 â'adniinistration, 

Lomé, le. 22 février t 933. 

ft DEGUISE. 

,..--:: 

,î~~~~~2~~uv~ en conseil >l'administration 
~, 22 f6vriêÎ' t 933). 

dans sa 

ART. 5.,- La prime visée à l'article 1er duprés,~nt' 
arrêté est payable' POlV les cafés. exportês dû Terri. 
toire depuis le 4 avril t 931. 

Elle est payahle' également pour les quantités de 
café d,:, CIJl exportées sur la Métropole entre'le te, jan­
vicr 1931 et le 4 avril 1931 et soumises en France à 

. '. ' 1 ". 

, leur entrée ,au paiement de la taxe spéciale instituée' 
par·l'article 8 deIa loi du 31 mars 1931 susvisée; mais 
seulement sur présentation d'un certifi~at du service' 
métropolitain des douanes consll,itànt le paiement de 
la dite taxe. 

Prime aux expttrlali"ns de .~afe 
ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, 'corn· 

,1 muniqué et pubiié pàrtout où, besoin .sera. 

N~ '120 réglemenitllii l'attribution des primes 
i§'~,x;:ii)cp;,fta,a01'ZS de café. . ' 

GO,UVERNEUR DES tOLONIES, 
. "~Qff'iCiER' DE LA J .. EmoN D'HON~EÙR, 
l' 

, '. CoMMISSMRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
, . " -.. '. 
,d~ 23 mars 192'1 déterminant les attributi()n~ 

;'~~~~l?:;f:~jOJ~:~" du Commissaire de la Répubtique au Togo j 

" 

1 
1 

1 

Lomé,' le, 22 février 1933. 

R. DE.GUISE. 

Co~mu~~.s--:ni"les 

ARRETE· No 114.èomiplétant l'ùrrlJié du 20 Ilovemble 
, 1932 ,déter.niinaitt le mode . {te jonctiolllUfiment,-de, 
-constitùtion, ü{r~gùne administràlifet tillanCler des 

, - "'((minunes-miXtes. au' Tog~; ..,' c.:~: 

,LE GOUVERNEUR D~S COLONI<;S" 
_ - ... ,'OfFICIER DE' LA .LtoION~ :[}"ff.ONNEUR, 

" C.oMMlSSAIRE ~B~ LA R~PuiiLlQUÉ, 

.0"'" • 

, , 
.,Vu' ie d~rèt'du 23' marS192rdélerrlliri;;';f'l~ .ttrlb~ti6~S 
. et les, pb~voirs, dÙ, GÔrruniss~ix,,," ge,.,!. ,République ,au' Togo; 
~, - ','. -~'. ,»~, :.':,~~. _F " ': 7.-

. " 

~;. 

'. , 
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, Vu ,l'arrêté ·du 20 novembre 1932, détermin~nt "le mode de . 
cQnstitution, de fom::tionrtement, le régime administratif et 

- financier des communes-mixtes- au Togo i·· ' 

Le conseil' d'administration enl~ndu; 

ARRETE: 

AllnCLE PQÉMIEQ, _. L'arrêté susvisé du 
brc 1932 est complété ainsi qu'il suit : 

20 novcm-

Art. 37 A -, Les commissio~s municipales s'asse"ln­
blent en' session' ordinaire d,eux. fois par an: au com- . 
mencement de mai et' au commencement de novembre;' 
chaque session peut durer' dix jours, Le Commiss,aire 
de la Répl1blique prescrit la convocation èxtraordi-' 
naire de la commission ml,midpale ou .'l'autorise, sur 
la demande de l'admÎliistrateur-maire, toutes \es fois 
que les 'in~érêts de la cornmllne-mixte l'exigén!. 

La convocation peut égal einent avoir lieu pour 
un obj€t spé.ci~l et déterminé, sur la demande du tiers 
des. membres' de la commission ~uniéJpale adressée 

· directement au Commissaire de la République,. qui ne 
"peut la refuser que par arrêté motivé. 

1 

1 

plies par urt des: membres ,de la, cl>mmission n~rruyé,.· 
au scrutin secret "et à 'la inaj(Mté" qes ineriIbrei::préC'< .. 
sents. Le secrétaire est l1o=é pO]lr .chaque sessi.b'n'L::." 

• '. .' "<." , 

Art. 37 F Tout membre' d!un'ecotnnîÙ>siün nllini~~;;é 
cipale qui, sans motifs- légitimes, a ntan~rté,~; .'ti{l)iS'::~;: 
convocations consécutives peut-être déclaré ,démissloit,,< :~. 
naire par le Commissa'ire de 'la' République, '(Sauf" 
recours, dans les dix jours de la notification, dev;!!!!' 
le conseil du contentieux administratif.. 

1:11 

1 

Art. 37 d - Les membres d'UlÎe cOl1)Jj1issi:On.rriuni'c,~. 
,- cipale !lé peuvent prendre part aux. déUbérationS~~~":"(' 
1 tives aux aJfa'rres dans lesquelles ils ont un intérêt;" 
, soit en 'leùrnom personnel, 'soh commemandatait~t/:'·. 

l
i ,,:,i A~t. 37 H - Les séances des cOmmiS~i:~siitii{;":' 

cipales ne sont pâs publiques. Les dé1ibération~,';;~d'f,f,!i: 
" gées en français, 'sont inscrites par ordre de :datè, siif..':'. 

un regis~re '. ~oté et . paraphé ~ai; le 'coni~~~~fï~~f 
de la Repu!:>ilque. Elles sont sIgnees partQJl.S .. l~,:( 
mem.bres présents à la séance, où mention eSt ,faifé'::è" 
de la cause qui les a empêchés lie signer; copfe,etl(.·; 
est adressée au Commissaire de la Répulinque,.'dlit:t~;::::: 

Art.' 37 B _ La convocation se fait par écrit et il Iii', la huitaine. Toul. habitânt ou contribuable de là·.càin> 
. - mime a lé. droit dedém. and.·er cômmu,nications"'~~·.· ",~: domicile: -...",. 

Quand la commission municipale se réunit en -session 1 déplacement et de 'prendre copie des délibératiOils .,di: ,,: 
ordinaire, la convocation se fait cinq jours au moins li 'la commission municipale de sâ commùne-mlxte.· 

avaùt celui de la réunion. Quand la commission muni- , ART." 2. ,- Le pré~ent arrêté se.ra entegistré, ,èo~ro~·Z 
'dpale est convoquée extraordiri'airement, la convoca- , niqué et publié partout où' besoin sera. . .. ",. 
tian se fait trois jours au moins avant celui de· la 
r.éunion. Elle contient l'indication des objets spéciaux 
'".1 détertniilés 'pour lesquels Ja commission -doit s'as­
semOler. Dans les sessions ordinaires, ,la commission' 
"peut s'occuper de toutes .les matières qui rentrent dans 
· ses attributions. En cas de réunion extraordinaire, ené 
ne peut s'occuper que des objets pour lesquels elle' ~ été 
spécialement convoquée. 'En cas d'urgence, le .Commis­
.saire de la Réptibligue peut abréger-les délais de con-
vocation..' ' 

• 
Art. 37 C ,.e., Là commISSIOn mUl)licipale ne peut 

, délibérer que lorsque là. majorité des membres en 
e~erdce assiste à la séance. Lorsque, après deux con­
vocations suœessives à huit jours d'intervalle, dûment 
constateesL les me",bres de' la commission municipale' 
ne se 'SOnt pas réunis ~ nombre suffis an j, ,la délibéra­
tion prise après .la troisième con'lOcation est valabie, 
'quel' que soit le nombre' dès. membres·))résel\ts. 

1· 

Lomé; le 22' février 1933~ 

R..DE GUISE. 
~': 

Ta". d'abatage 
'r": 

ARRETE No. 115 rapportant l'arnlté' du. 26 jil.nvi~,.·' 
1933 et approuvant . la diilipdration de jo. i:ommv.~ ~.' 
#on municipale illStitaant· une taxe d'abatage.", '. ,.' 

LE GOUVERNEUQ DES COLONIES, 
~ OFFICI~ DE LA ÙorC)N O'H~NNlWR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl;IQUE,. '. - .", 

. ", .J., _ _ ~;.. •. ,_,_ 

, . 

Vu le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les iltlribJJtiops' 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. Réi>lÙllique' au Tog9.f' . 

, . \ "" '. 

Art .. 37' D - Les inembres siègent dans j!~rdre fixé 
par l'arrêté de nomination pOtlr le "'ler dègréet dans 

. 'l'otd,,; dutableap pour les 2< et 3<. degrés. Les reso-. 
, . lutions sont prisesà.la maj9rité absolue dés suffrages. 
,il' est voté aU' scrutin secret toutes .les fois, aù trois' 
· des membres,pr,ésents" Jerécfament. 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932· déterminant le 'mode,dè " 
,oonstilution,' de fonctionnement, le régÎn:te administ.ratiC: è(· ,,:. 
financier des commune~:f .. mixtes au Tog9;' , 1 ~'_:~~ ",~ 

Vu le p~ocès-veri,al des délibérations .de .la ,cl,ÎIj'r;\ÜSi6#, ~! 
i municipale de Lomé dans sa:session extraoq1in.~ire 4~j~~·yi~r:~-:~· 
1. 1933;' .... , c ;;;'</" 

Vit' l'arrêté du 26- janvier ,1933r~ appn)uva~t. 1~ déHb"éia,{f6tl',~:. 
,de- la commission municipale in§:tittiant .llI:Ie ·,faxe ·.d.'abâta~~·~:;. 

. Le conseil d'~drninistration entendu; '. ,:;_.'·,_,~,~,~';,:,:~~i>-: 
, i::, .. ~ .~ 

'" 

.<'," -c<":~'} ~;;".: 
, - . - . ' - . !. . , 

Art. 37E - L'admÎnistràteur-maire préside la Com~" 
irI~sion.'muniéipale et .a voix prépondétante eh, casae 
paifl\g~,· LeS mlhnes <jroits apll?tiennent à'. l'adjoint 

, qUi lé templàce.Lesfilncti<ins· de' s~crétaire' sont' :rem-
: ". . , 
~v,' _" _ ' 

,. / . 

", ", ':. ~:. ~~\ 
.... , 

ARTICLE PREMiÉR, Est' et dein.eii~è;rà~rté;lf~' 
.rête sûsvisiilu".26janvier'193&," .'" .<,- ,,' 

, , . ," ',- ,~- , , 

," '- . "'1 ! 



;.i;·"'{~~:;;;Bèe(rfs. :~ros·. ~plus d~ ~50 kgrs.) 
••.•.•• > ..• ~'môyens (de 12.5 à 250 kgrs.) 

petits (moins .deI25· kgrs.) 
gros (plùs de 60 kgrs.) 

'petits (moins 'de .60 kgTS.) 
éJ(l)hèvrE;s et inoutons 

:~T~Yz";{:abri~ " 
", , .. 

. 30 frs . 
20 frs. 
15 frs. 
12 fIS. 
9 frs. 
5 frs. 
2 frs. 

approuvée la perception faite du 
·"··;?';';;;.l.~t:i.n\r.ler 'au 15 février '1933 inclus sur le tàux ~n . 

tJgj~'l~ir,;.(!~n.s·le Territoire en 1932. 

iL:.7'Le .présent arrêté 'sera enregistré, com, 
,;ii}iit~~~(itié"(el 'publ'ié Pl'rtout Otl besoin sera. 

Lomé, le 22 f~vrier 1933. 

. R. DE GUISE, 

'lndènlliÙéd" f"ncl"'~.· 
.~. . . 

A~RETE N,0 121. 

. LE' GOUVERNEUR DES COLONIES; 

... ;- OffrClER ~E LA? LÉGION n'HoNNEUR, 

:.CO~I~l)An~E· DE LA RJ!.PUIl"LIQUE; 

;~?~~~~~Ô~:~.l~io~:;;~ 'du 23 mars 192i déterminant tes attributions' 
',;du Commissaire de ta, Répu~Hque où Togo; 

~1'~~~~~il::r~é ~dû' 14 'fêv~ier i933, ,-créant au Togo un servk~ 
\ -silreté;' 

.. PRÉMIE~. . L'indemnité annuell.e de. fon .. c, 
au chef du service .de poUce et .de sûreté' 

;est fi~ée à 2.4011 francs. . . . 

_.r'ptj·p indemnité est payable par douzièm.e .. 

R DE aVISE. 

Cai~8~' de, Réserve < 

,--' 
. ARRETE No 122 'autorisant /lll prélèvement ordinaire 

.. sur la caisse de réserve. 

LE GOUVERNEUR .DES COhONlI5S, 

: OffICIER DE LA ~IOt-i "OlHONNt:t1R, " 

COMMissAiRE OETA .R~PUBL1QUE, . 

Vu le décret du 23; mars. 1921 déterminant '1es ; ifttr'ibutio!l~ . ~j 
et les pouvoirs du eommissaire de la' R~pubJiquc au Togo;; 

'. - 1 

Vii le décret 'du 30 'décembre .I9·12511r le régime financier 
des colonies) spécialement en son ~afticL~ ~64; 

Le' CO'1s~l" dJadministraüon .e.~t!:!ndu.; 

ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER: - U!l p~élève';'ent ide deux' mtI-
.1 ; lions '(2.000.000) de franés sera effectué sur l'avO'ir d.e . , . 
.. 'la caisse de réserve' dù Territoire pour' faire f:rce :à. 
i i une insuffisance momentanée. des reèettes du budget 

local. 

ART. 2. - Le présent arrêté .sera .enregistré, publié 
et communiqué partout où: .besoin sera. 

Lomé, le 22 ;févrilr' d 9J3. 

R pE GUISE., .. 
' . 

• 
Rôles primilifs 

PAR ARRêTÉ DU 25 rEVRIER 1933;: 

Soilt· approuvés. et rendus exécutoires'Ies rôles pri­
mitifs ·'afférents· à l'exercice 1933 détaillés. ci-après. ': ., 

:.cERCLES . NATURE 'DE LA CONTRIBUTION .MONTANT' 

, . 

-, ... -

Iffi'pÔt flerspnneI - Catégorie ordinaire 
. . ImPôt'person.nel .-41.620 +: '1 .. 162. . .' :. 

" 

'Impôf pei:sonne:l ~. Cat!!gofie. s, ... périeùre. 
'Impôt persoonël<22:540+'ld5A ... ; •.. : •.. , 
. " ," ." " . -. " 

<. 
. . , .. ' 

.. 
. ' . 

.. :~ 
.' -.' 

"441.216,00. 
. . 45,782,0.0 . 
·226!68!l,OO . 
'216.36000' 

~ ...... " '. 
. 22ill40;OO 
:24"194;00 • 

..... ; . 

- , 
. 7 • 

" ,~ 
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17.~'. 'JOURNAL' 0PF.ICIEL DUTEIlRITOIRE:DU TOQO 'PLAC!': SOUS:Ü MANDAT DE LA FR\NCE 

N"DES 
ROLES 

\c 

23, 
> 24 

25 
26 
27 

28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 

,35 
, 36 

. 

37 
38 
39 

40 
41 
42, 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50' 

51 
52 
53 
54 
55' 

,56 
57 

58 
59 
60 
61 
62 
63 

CERcLES 

\-orné C. M. 
Lomé Tsévié 
Lomé - Tsévié 
Lomé:;:: Banlieue 
Lomé Banlieue 

At~kpamé . 
Lomé C. M,' 

'. Lomé ,Tsévié 
Lomé - Banlieue, 

'Atakpamé 
Mango 

'. Lomé C, M, 
Lomé C;. M. 

Tsévié 
Tsévié, 

Lomé - Banlieüe 
Lomé Banlieue 

Atakpamé 
Lomé C, M. 
Lomé Tsévié, 

' Lomé ~ Banlieue 
Atakpamç 
Lomé C. M. 
Lomé C, M. 
Lomé - Tsévié 

' Lomé - Tsévié 
LOmé - Banlieue 
Lomé - Banlieue 

Atak~a~é 
Anécho 
Lomé C. M. 
Lomé C, M, 
Lomé Banlieue 

\ Lomé -'- 'Tsévié 
, Lomé - Banlieue 

Atakpamé 
Anfcho' , 
L~mé t.M. 
Lomé C. M. 
L';-mé:- Tsévié 

',Lomé ':"'-Baiili~i1e,' 

NATÙRE DE LA ,CONTRIB'uTION, 

Impôt p'er.onnel 9.790 + 979. 

, . 

Rachat des presta:Uons, 

. 
Assistance médicale indigène 

. Taxe sur les armes pe.rfectlonnees . 

(indigène) f,440 + 144 . 
, ( européen) 480 + 48 . 

Prineip,l 

6,600 
, 6,400 

éoclimes 
Addilionn,'la, 

2.31(l 
2,240 

, 

22.00011.1)00 ,',' ',1 
23,'500: 11. 750 
3.900' , 1.950 + 390 { i,i,iig"ne) 

73.3003,6,656 + 7.330 (éuropéenj" 
, , 7: 100 ,,3.550 • 

9.700" 4.850 

, 10 7690'0: 
• •• ;. .;/:-';!"l "-',';~'i 

3,010;I)D', 
11()ijI0· " 

, 3,710,00 ' 
2tO;00 '::c. 

417,510,00' ' 
37,45!l,OO: " 

,204,912;0'0 
189:324~OO!; 
" 5.184,O( 

696,00' 
5.p58,qQ,' 
1.512;00. " , 
,756 OÔ- ',,::/ 

" ' • .-." '." i :,"-;';,' 

,'18;00',:1 :0'" 
4t4,QO: :S~'. 
, 36,00' ;".' 

" 2;::~;;f,~;(: 
q6.008,00 ' 
126.216;00 
Il QitÙîO' 
t 1. 270.06':·: 
'4:895,00>! , 

1.50S 00:' 
, :$5:00 

U\:;5;00:~ 
1 i il; gÔ 2.~;f:; 

'. - . 

T.56o;&,O,1 ~ 
400,Oj) :1 

1.584;06·:: ;, 
,528,00 l' , 

160;00.' ! 

". { 

8.910.(10: , 
'S-640;QÛ " ,o. 

" . .'.-
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, ~ 
16 mar,g 19;3;3 ~ 'J01JRNAL OFFICIEL DU ~ TEllliUTOlllE ~ DU~ :rooo· PLACÉ ~So;jS BE MÀND .... :r Dfi'~LA~J'MNCE. 1'1" 

" .. '"". ~~~=""'--'-'-=~"""""""=~;""""""............=~=~===~""""",,===~ ",,;,,==~ .. 
'( 

NATURE 'OÈ LA CONTRIBUTION 

. ~ Atakpimé 

. -A:nécho 

Lomé C. M" 
Lomé CM. 

~ ... Lom:l- Tsévié . 
. 

Véhicules 

29 .. 500 8.850 
7.400 2.220' 

45.700 13:710 + 4570 (européen) 
3.300 990 +330 (incfigène) 
3,0ô0 900 ' 

. 

~38.350,00 

9.620,00 
63.980,00 
4:62(),00 
3.900,00 

, ' 

:; .. ~;t~~;;~t:,JI,até;:e mise enrecouvre!,l1ent est fixée au, 27 février 1933. 

\·~%t~.,> •. è~ngé do ionguo d;'rée pour. ~b.rcuiose . ~ jUâ~ai~e Ife°Ij?A1i?Q':te d~c~d~~~~i~r fr~~~~r:!; c1!efdu service 

:, . .:'y.')(l!,R,l!tE, No 141 modifiant l'lIrr~té da 5,llovembre 
t<G}'Y'l9'32 prévoyant poar le persoMel des cadres locaux 
'< -.;:-' <' ~-~,' ,,.,.' ~.~- - -

',':',":;; '€!lIropé,ens, J'odroi de congés de longue durée pour 
. :,,{, :';c. ttilJèrclllo~e. . 

';}~f%~},r7 J t~f~~E~V.:~L~U~È;:~ D?~~:~~: 
";.~ - .:~."':;J" CO~ISSAIRE DE LA R~PUm..lQUE, 
'-~:-i:-';!'-:-~' .;:. :;-' 

;.i)~·,~i!~\V~\e: décret du 23 màrs '1921, déterminant 'les attributions 
':·~:.~·:(~:~'ç!t,"·"l~·f·p·oüvoirs dit Commissaire 'de la République au TogOj 

:::";~·'.~V*~htrêfe dù 5,novembre 1932 prévoyant pour le personnel 
'- ::',;.;,.:.dc,s,.: ~~a~,r~& lqca,ux eBropéens, l'octroi de ,congés de longue 

.,~~..:--~~~~@rée pour tu.berculose~_ 
..... , • h., '" _ , < ,,_ , 

. ~~:;;;:cF<:':cVi.i'.:l",d~pêché, ministérielle nO ,57.4~ A du 23 décembre. 

l~j~{2:~:: ~ U.~cl, i, d, l',.'" "".i,' 
"I.2;C'iîu;,s;nj)l{enibré 1932, est abrogé: [l, 

:~~;m:~~'f~i:·{"- Le,présent arrêt~ sera enregistré, publié 
,?~;Jèi.~6!;1I:rlunïqilé partciitt où besom sera. 

~., -, . .' . 
,A~ties8eurs près la_co,ur d'assises 

ARRETE flo 145, , ' 

OOÙl{ERNE'uI< DES COLONIES, . -

ARRETE:' 

AIlTlCLE PIlEMlEll. Sont désigliés ,pour former 
le collège ,des assesseurs 'près la, cour d'assiseS du 
Togo, pour l'année '1933 : 

M,M. ASCliLAlW, 46 ans., 
BARI<EIlE ' 38 ans. 
BENET. 38 ans. 
BILLET' 38 ans: 
BAASSAIW. 37 ans, , 
CATH ELIN 40 ans. 
C0DE 42 ans . 
COSTAI<AAMONE '46 ans: 
JÀ:FFEUX 47an&: 

',MOAL 40 ans. 
NAGEOTÙ 58.ans, 
ROBEIlT 53 ans.: 

. AIlT. 2. Le procureur général, chef du serviœ 
.Îlldidaire de l'Afrique occidentale françaisè, est cha'rgé 
de l'exécutiàn du présent arrêté. 

, 
• ~ Lomé, ~le 4 mars 1933.· 

'R.DE GVISÉ. 

Par le' Comirussaire de Ta République ; . 

• L~ procu.reur généntl, .' 
'chef du service' ;lIdiciaire 4e l'A.O.F. 

LANES •. 

\ 
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. 11.6 ". iJOORNlIh' omcIEt.DtniRmoIRE·Du;;Teoo·PLA:èe· SO!lS/EE ~DÀf:riE':i.A iR.(:IIClE, .' 
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16>m!lrS ~1%'3 
• ,,-.-.=----. -

. :. 'IAr<!\!' 'd'éj!'rel' ·dl'\".n,,;io.vetnbre·: .l924' .p",lant riloig'anisafton" 
.' t:i~ la 'jus1ice fr~nç!:l.î~ë en !Afr~que occldéntale .française-;" " 

. Vù h;:dé~rét du. S".oût. i920, créant un·lriIlUnal; de.JJfemière 
ihstanee à Lômé, Tog'o;' .' ' 

.SUi";-fa ·proi)~itioh' du .proctire~r ':général, cl:l~f du serVie'" 
jj1didaire ~de ',l'Afrique occidentale 'française;'"" 

ARRETE: 

AR1l'ICLlj PREMIER. .~ 'M. PEYRO'rTES,. lIecevèul" de 
Ifenr.egistrement 'est nommé mèmbre fonctionnaire de . 
la cour d'assises du. Togo; pour l'anné~ 193.3. 
,~'" ... .... '>".' _. . .. 

ART. 2. Le' procùreur général c1]ef du seFvi~e, 
judicia:it.é de .)' Afrique occidentale française estcnaC!i'é 
de' ('exétutlon 'du présent 'arrêté. 

Lomé; te 4' marS" 1 9;!3. 

R.DE GUISE .. 

" Par le Coinmi~saire dé la République: 

1!.e procurelU général; 
:chet. du' ser~it'e iudÎCiaire ŒO' l' kO:F. 

.. ' LANES. 

. Cadre' sùpérieur d •. la p .. lf~" 

.AR.R.ETE No 157' organisant le cadre supérieur df. la 
police .. 

LE ·GOUVERNEUR DES Cm.ONtES·,. 

, Of"FICl!:R: 'IDE:: LA LËO~ON O'HO~NeWRh 
COMMISSMRE PE LA RÉPUBl..IQJ,\lE,." , 

" ~' 

A~T, 2: La' lî>éracl\ié/:l~ :·tl ~aij'érrienf;.~ !'t~l'e Jf;~:~: . 
.. ·.ment· a'u 'poinfde ,·~1.le . . .. ' 'indemnités'· ." 
. dU,personneldu··caiiiesupéiieur.· 
·conf~ITriénrent· aux hdkaiion's' du ,tâ,bleâîli~i3i"!dJ"iistiùi;,:W',; 

~ '-,' 

Comm~s."mire principal1r~ chlSset ;SU.\llW'1 

.Commiss~ir~ principal 26 c"ossel 

{nspect(H~r p.dn~rpal 1!~ 
. lns.peèteur - pr'i'n~ipaI Z: 
lQsp~.ctel'r principal 3" 

-Con~~lissajr.e 1 r~ classe". 
Commissaire 2~ classe 
CÇ)mmissaire' 3e c1a&se' " 

, fnsp-ecteûr 1T~' classe. "­
Inspecteur 2'" crasse'. 
Inspecteur -3" ,dasse .. ", 

Commissaire qdjoint 1 u 

Coml1lis,~ai;T'e: adjoint 2:t 
C;>mmissair.e -adJQl,flt:, 3~ 

inspecteur' "dl oint 1·<' classe: 
·Inspect.;ur adjoint i~ classé, 

- !nspècteur adjoint 3~ classe. 

i:. J.nspeetêu~ " , " .. 

Ces .. foncti0D!laireS' per~\)ivent" en. outre; 1. ··caW""1 
ant, un suppiément colonial dtmt la qUÇlti:té 
ditions d'attribution soiIt' fixés par .vè.g,lf1Jü~iits: •. 
la solde enes àccessoires de:solde'du p,ers:è!l'~,~t'5~~~~~'l 
niaI.. "Vu h:: -décret- d'u 23:-mars 192-1' détermTnanf l~s atfrihutlons 

et leS 'Pou~oirs du CGmmissaire de la Ré,ull'{lli-quc au Togo; 
·lt • Vù:·le· déerètdu :3 juillet 1897, sur les dépjaceme~ts 'et l~s; 

:·ft~s.sa~, tjlu; p~rsonneJ'- colenial', ,ensemble mus, ari'tes~ modif.lca~":' 
tifs, sut:séq~ents; -, 

.Vu l'artii:l~ 65-de la 101 de finances du 22. avril 19M el' 
· ,\ .la circulaire' ministérielle- du 29. févdef.19D~t' rel'ativ,e il 1~ 

"pro~_~pre -des c9nseHs d'-enqt,tête; " A 
.. Yu -l'e' d6cret'd~~ Z"mars 191O',s.ur ·Ia -solde et accessoires -de· 

. ,solde du pers6ünel colonial, epsemblè tous âctes modif;'catifs ART. 3 .. ~ Tout candidllt .à ·un ·ciIlploL.c!ii,ns ,Ié;!\: 
"subséquents, cf. "Gtarimieilt le décret du '11. septemhre 1920; su!,érieur 'de' la police doit ."ti"f"ire 

'V~ la l~i du'30 ja~yièr 1923Jés~;v~nt dans des .co~ditions ,générales ·suiva.ntçs·: 
' " ~péci}iles d!;s: ~m,1l1~.is, aux anciens militair.es ,pensionnés' pour ' 

" infirmités d~ :'guerre; . ~.' '._ 10.2- Efre citoyen français,. .' 
.. ,' . Vu le déèret du t3 juillet: :1921',ôst_tdesemplois ~aux 20 ~. Prod'uire ûricertiflcat deObnrie vie . 

.anciens .mili.taires: p~nsicînn-és,.pOW" infirmités de gueucj.· ~ ·d~ main>s de trQis mois de date. ",' 
: ,Vu l'arrêti:du 5no~e~bre .1932 p;évoyant, au bénéfice des' '. 30 - 'ProduÙe un .extrajt du casier· 'jù.(rièii~I!i~j' 
,'agent? des' c-adres -loèaux ·.eur:op~nir du~ Togo, -("octroÎ de. congés . 

· 'ldeJ.ongue, durée. pour tUbercul""e; ~. ~.. .' . comportant' aucUne condamnation et ayani" 
'. ,Vu l'arrête .du.14 février' 1933, eré~nt un serv.ice <:le 'polke : . trois' ~oi'S d'li ·dàte. . . . ',. ,. 
, cl de;s!lreté;' . ,.', . 4o:":'Avoir' satisr~ft aux 'm,iÏità!r~Gi( 
'p 0 ' ARRH'E: .. 5~-=Ju&ti,~r: de :i;a:itimtl<t au~;~j;ii 

<. .,. 'o. .. . éOlonjal.par cërtifica! de visite et cdlltrle;,vjiili~~' 
TI'F~'E' P.R'EM!ERpârd'eii médecinsmi1itàires. C';.Ce1· 'fif1""t;,qo 

'.' '.... .. .. ' . . ment ,oon. ·sta.ter que, le'·,carid1d.'aF 
'. CQNS"TFr:J'I'lel<l··IilI:J·e.~!1RE ... , 

':,' ". . robuste permettant Un' s'en<iœ . :t!l~l:~i~~[J~;~;~~:;::' 
ARTICLE ;P~EMJIi:R •. :-:- Le.cJl!'!re S.iWé~ieIi~ ole la police _ 09' - Etre., âg\" de 2làns: au. !J 

., 'quJerritûire',du Togo. comprend des: commissaires' et :' t.endre, àu plus tard à 60 ans', à iîii~J~èl(&1,~~Td'idff:Cl'êft; 

;:c~i:~/!f.~9~tct~N~~' . . _. .'. ' ' .. ' .. ··0. " l, ~~ê.. ~ .'. "" 
.,'" • • ~ '.1 _:" ., !. ",,- -.:. . :. ,.:. ,.:,-.-. - , . '" .", 



. ' 
' .. au~ ç~mmiss~i~es: dé pfu'!ic~dè 

: et-· . l'Afeique· oèttiMnj,ale. rrançaise, 
de-·letir empl\!i.i pou': se,vi~ au., Togo; 

. ' iearulidatS; le tour nlest pas' réservé).' 
;''4;~f.''';;~;!i~:~~P(j/Jr·lesÙoi~ autres quarts- aux. inspecteucs-

;;~;'t;:r,,~}j~.·~~·:\;·· Iii, ::. 1ès: inspecieurs:stagialres sont ~ecr.utés·:: ' . 
}j~~t~~:;tf':::- ''f,jàirrtl les inspecteurs du S"~fvice de r~ sûret" 

".<, •• .1 •• ' ." .t~ '. . les_inspecteurs de la poHce . 
:I~s .. inspecteurs <!le .. police' de .1' Mie;: 
fra.nçais.e; démissitlnnaires '-de leu~. 

sèrvirau-TogÔ: . . 
'les !'andidats qui qnt 'sul:>i a""c suco.ès· 

,'mlDd'al\iés'sonl-fixés par arrêt" dir •. ~~J~~j~~~~~:~.t: eanc<iJUfS ou. d'un eJ<amcn· dtlnt le. 
la Rép~btique. .' 

·mililaires_ des armées de' terre et 
~ti:~fOl:ml~il ho t 6u' retraités pai suite d'infirmités 

'ou de maladiel .. · confractées 
F'1llmemi",auc0.!1r~de la guerf€' 191+HH9-dans' 

~'~~~~~i,~~;~d1:;,~~~~ déterminées par la. loi du 30· janvier. • ~ 1" .. Ç!e~·re'1idU l2, juillet 1923. . 

i~},~t~~i:~~~ftParmï' les mmtaires anûens sous;.officiers· 
';ali mOIns 'six' années de Iservices militaires· 

~j;~i'~'~"i(;rr~::jtf,~~~a~ec~~~m:' ,~p~lii:e;~s:~'en qualité desou§-ôffici.ers et . les 'sQins du ministre des·.pensions confor-
de la. IbCsù'r !-e· iecrutêment 

>les· emplois' est réservl! aux candidats 
>~"'O~'<'U,A ~p."r:ainiphes 3 et 4 (à: défaut cie ces 

~~~(i.'.I-ë'. t-04r nrest pas 'réservé),. 

'Les commissaifes de. police CIe la métro- . 
!iJ:lê;)~,,S iîlspect~']lr!! de.la,sûnté générale de la ~étro .. 

d~ la poÙce jùdiciaire à' PariS, 
et· iijSpecteurs, du: .cadre commun' 
. . de'p Afrî:<jùe octidenfale; .ê-

:e\1i~~tt~(jêJacl1é~ de leur carl!'e ~d·~ot:igine; .. prennent, . 
:à la cÏasse' correspondant à, 

r:jti'àite,ljte'nf. rr,étrQI.)()lita. in ou de. présence,. ou, à 
:cQl1C()rdlance,' à .li catégorie de traitement' 

, . 

!I.{]ii!n.!tff,:ifillf.clalils fe' grade d'une anciçnneté,' égale. 
'llvalent dans leur cadré. d'origine au 

'con1missaires et ih§p-ecteprsde. polke 
•• "iliê"··'Jht,T.,,,·ri n··uc·pe,uv.ent être. d!lssés qu'à un­

. 'eeluFde' leur administration. 
un 'inspedèur ne Ileutêtre'i . 
trilÎfement~ à ~unemploi der' 

-fit invèrsement. . .. ~ 
c 

. '- , ,,,,,, 

1:'77 

cadre: commun impénieùr d-e .la: pôliee, d:el'Afrjque 
occidentale sont s\)umÎs au. pomtde ,\'ué,de' Fa1!ance­
ment èo!opialet: il~_la discipline aux.mêmes;<!ili~i~ , 

. tions i'jue 'Ies .agents' régu,liers du. cadrée .Ioeà:L.,Le\;' rié· • 
·glements· ·sm la' s<llde' et le~;' acceSsoires e:c":s&lde à6~c' 
:f'lersonnel colonlal . leur sont également applicaMes, . 

10 Stage. 
• 

, ART.' 9. - Tout ci;ndidat recruté, directement avec 
le graded~ commlSSâire-~djQinti dbit· accomplir :une 
année .de stage 'àvec p~ésenee •. effe,ctive ,comptant ,dt!! 

iour . de .. sqn ar~ivée, à Lomé et à rexpir~ti0n .de· la­
quelle il est, par .IIécisici'n du Commissàire de la ~é'pu­
bliq.ue et après àvis du chef <lu service de,· police et 
de sUreté : . . 
. a) Soit titularisé. 

/)1. Soii licencié.,' . 
c) Soit soumiS à une nouvelle périoàe de stage ·.d?un 

an, à l'expiration de laquelle îlest définiti1lemenf htu-
larisé ou licencié. '. . . 

".C' 

" 

,Le lic'en~iem~nt peut être.' égaIel)1ent 'pronobèé en 
cours, de shig.è pour fautegr~ve,indisèipline, incapacité" .i 
profèssicinn.elle ou inaptitudè physique. Les . roml1JCissai- ' 
res-adjoiilts licenciés pour ce dernier' motif .-encours 
ou, en fin ete. 's.tàge,jbeu1Ient recevoir uué illdemtlÎté' 
dans les' conditions prévUes par le règlement S~I:' la 
solde, 

Le temPS clë'stage ne compte pour' l'aval\,*-ment 
que jusHu'à concurrence d'une' année, ' • , 

Les 'i~specteurs stag;ai~es sont nox'nlfJéS inspecteurs:' 
,adjohits aprè; a~oir ~~bi un atage dans, les' mêmes 

coriditions de dur~e' et suivant .les' mêmes moda,lités. 
Le temps dé stage accompli, àaas' i'emploi d'inspec. 

teur stagiaire, ne rompte pas pour l'avàncement: ' , . ,. .. 

ART. 10. - T<:>ut fonctionnair.e dit. 'cadre supétilitir 
de la, police ne peut b'él)éfid~r que d'un' ~vancel))ent 
l'.élèvalit ~ 1 la çatégdriede .. traitement imniédiatel)1~nt 
supérieure. . .. .... 

Les avancel)1ents: SOlit oonférés par a'rrê./édù. Com-
missaire de,la Répu!1\fque.. : . '. 

, ART;· 11. -- 'Àucitn fonctronnaÎil:<i'-dU., cadre 'slipétieur. 
de .la p<l\ice fte peut 'bélléficier d'un avaMennint.·s'ii' 
n'a.été, au prbIlabIe, inscrit alu tableaud'avà"icenicnt 
dreSsé' par la' c<:>mm·ission.prérueà I;artide i3.ci-dès, 
001b~ et s'il ne ~omptedimx OO'nées.d'ancienneté; <!6ht 

. une de séj.<lur .au, terdt~it~,. dans., saclas.se~ . ;.' 

. Aire. ,12. -Lès· dJ5;pôsitiOflS: lift 1"ârtiete :ci:desstis' 
ne.. .s'appliquen!· pas, àux, p.re~tioiis auJ!'. gra~'de: 
cpmnjillsairé ~t de e<>mmissaiFe:âd~i!lt. . 
" SeUls :peiivenl.êtr-èprôm.us œmmissairêscl'e:3" éliissc', 

. ~ !:esinsp(!Ct~urs,de.lre é}!!Sse e~eeiiim~l\-i'r,*a'djpfui~;;-·· 
, .~ • -.:. , ... , ,". --:-,:'"' ", ,- .: > • ,> -,. • . ~ ... >. ;.'~,::,:<:~:.,. ,-,' . ".".,,-;" "\" 
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de~ 1r. ,classe qui ont satisfait aux épr~uves d'un' exa­
men professionnel dont le programme et 1es modalités 

'so'!t fixés par arrêté ,du 'Commissàire de la République, 
Ils "itepeliventle subir plus de trois fois; ,à là suite, 
'dil ,troiSIème échec" 'leS' 'commissaJresCadjoints ' sont 
'versés à concordance de solde, dans les emplois d'ins­
pecteurs et ne sont plus admis, en cette dernière qua­
,lité, à' subir à nouveàu les épreuves. 

Les inspecteurs ne peuvent prétendre 'à plus du tiers. 
'des' emplois vacants de cOmmissaires. 

Seuls p~uvent êtte promus commis,saires--adjoints 
de 3e classe, les inspedeurs-adjoints de 1re classe qui , 
ont satisfait aux épreuves d'un examen professionnel 
dont le programme et les 'mod'alités sont fixés par 

,arrêtés du' ,Commissaire' de la' République.' 
, .' .. 

ART. 13; ~ La' commission -de-- è1asse~ent du per", 
, solipel de la poÎi"';esi composée comme suit; 
"IJrésideiti; Un administratèur en elle! des colonies; 

Membres:' Le PFocùreur de la Répub.1ique près I.e 
tribunal de 1re instance de .Lomé; 

Le ,chef du cabin'et du C~mmis;aire, de la Républi· 
que; 

-Lé' c1Jef du service de polîce et de s(jreté; , 
Deux ,représenta~ts du cadre supérieur' de la police, 

déSîg:tlés ,par le Commissaire de la Rép'ublique ou 11 
'iléfaut, deu);' fonctionnaires d'un cadre réguJîer. 

Ces réprésentants ou -les fonctionnaires cre même 
as'similatfon, appelés à les suppléer, doivent être ,choi: 
sis; autant que possible parlt)i les agents' du grade le 
plus élevé: ils 'ne prennent pas part 'aux- discussions, 
concernant les candidats de grade égal ou supérieur 
au lel1r: ils oonUnuent :néanmoins à assister aux déli-
,béra"tions; 

,~En cas de 'partage' des 
, , p.tépondérante. 

1 
voix, celle du' président est _ 

TJTRE IV 
'DISCIPLINE.--

:AR;: '14~ - Le~ peines disciplinaires applicableS au 
, _personne!' du ,adre' sUl!érieur de la police sont les 
's~ivaptes' èt 'dans l'ordre croissant : ' 

, Ut réprîmande, 'c 

. - Lê blâme avec inscription au dossier, 
Lia radiai:Îon du tableau d'avancement; 
La réfrogradaüon d'une ou plusieurs classes, 
La ;rétrogradaticn de 'grad~, ' 

, Le.- reirait temporaire (j'emploi, 
"La révocation. ' 

ART; 15, ~ La 'réprimande est infligée par le, éht!f 
, 'du service,' " , " 

11 ,est r~ndu compte de. cette peine' avec un exposé 
, 'dés,cÎrconstanées q~iJ'ont motivée au ,'Commissaire de 

la République qui <:Onserve· lé droit de l'annuler poûr 
, . poursuivre' l'~p-plication d'une • peine plus forte. , 

Le :'blâme;')a radiation dii, tableau 'd'avan,cenient, 
la .rétrogra~atÎQi1, le retrait temporaire d'emploi, l~ 
'révo~atiçn sont prononcés par-arrêté du ,Commissaire' ". . , ". . ," . . 

de 4a Rép'ubl1q,ue; : ,après avis. d'unconse.il d, 'erlq~(~te 
et Sur le vu d'un rapport" motivé (lu chef. dJI j, :l't'llillc:i, 

Aucune 'peine diSciplinaire ,ne: peu( 'ètre'<' iitfligée 
un agent du personnel du cadre sUloériellr'c[ê' 
sans qtt'il ait été appelé à produire de:":iu:l4:ifil'I;lf~OftiS:?' 

, ,) 

et, à, prendre préalablement : ' 
'sier intégral. 

ART. 16. Le- tonseil d'enquête'aooel!é 
'son avis sur les peines qui peuvent êt're<iiIflig:é~,s"~~ 
constitué comme S\lit : ' , ,', " 

Président: Un administrateur en chef' des ,GOIQrliès~l) 
Membres: Lé proéureurdc',la' Républiqùe 

',tribunal de Ir., instance de Lomé,; 
Un administratcpr dès', coJ.onies" 
Deux coinmissaires de ,poiicè plus' 'anciens' 

.fonctionnaire en cau;,e" ou à .défal,tt"deux fonCltiçnn1ilkJ 
res d'un cadre régulier ayant une as,sinlil', 11Î<)ll,;;b1l,Si~~; 
sur 'la :sold'e de, présence, ,supérieure à, ce!h, . .. ~ 
ressé . . 

Si ~Tagenf' incriminé possètle 1;t grade 
teur,adjoint,'d'insp,ecteur 'ou d'inspecteur prm,;ipal;':: 
un agent de même dénomination et ayant' 
neté OlLun grade supérieur à celuidu fOllcti!ünÎWre 
cause' pourra remplacer un des com~issaires:. nrév'!i,; 

'à l'alinéa ci-desSus. 
; .. 

ART. '17. - Les peines disciplinaires préVu~~ 
l'article 14, ainsi que les dispositions desarjicles 
16 sont applicables -au personnel détaèlté. EiIes-ri ' ... tllei~< 

, gnent toutefois sa situation que dans oie cadre, '"''~',''' , 
'Le retrait temporaire d'emploi et la révoc:ation 

,le Territoire ont pour conséquence la' 'rémis( ,-,',,"",-' 
du fonctionnairè, par lI.lesure disciplinail:e~ à. la ''.4'1' fri:~'i~!:'; 

'UQll de son administration 'd'origine,' 
" 

TITRE, V 

SERMENT. 

'-. " 

ART. 18. - Les agènts dù cadre - supérieur,,~ \C,,'!}~ 
,police, prêtent ser~ent' devant, le O:'lI.l!niss:':i!re' ,i\i;,t:i1 
RépubJhlùe ou son dé!égué. ' .' , ,""'-'. '", 

, ' 

ART. Hl. :- L'honorariat du grade ,peut 'être' ê ',911:fé~~"; 
après avis de la commission de classerpeni 'par'àlc:riiM,: 
dir Commissaire' de la République aux agents 
,son,:,Ü du cadre supérieur dé la, police ret,aillé!>. d{J;nfsc~, 
sionnaires ou liçenciés pour raisons-de -santé" 

.• ..' .' ."''::i'' 

," 

TITRE, vr 
UNIPORM,E.' , 

, AIH.20. -;- L'unif~hne' des c9mr:iiis~#t(!.~ ~~ '-cadre_ 
supérieur. de là Wlice' du "territoije, .. du >Fogp '.'lst" fixé 
aÎilsi qu'il sùib ., ,,_" ' .... ' 

. ,; - . 
, ' 
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.. ",~".,:,-: ifndè~i,de ,(érémo-niê "n' dlap. ~ Tunique en 
• ;.'dt~p noir di{' modèle. des officiers d'.infanterie colo­

," ·',;ijiale,Ia'Vèc,. !ib.utons 'argentés timbrés 'au fàisceau de 
,,;·,,(lideür. (javelot). Pareme!)ts des manches et collet à 

. :.'<:::)rois 'rangs, de broderies 'avec baguette en argent pour 
,',:,:"','Jes,èommissairés principàux, deux 'rangs avec baguette 
:'.<' pciÛf ·les oommiss~ires" un ' rang, avec baguette pour 

, ',~lès': ~om;';issairesCadjoints. ' 
, (<cs commissaires principaux porlent, en outre, les,' 
,pattes d'épàules brodées. 

.... :PanUrloll' en drap noir uni. 
"":,:,'Pé'lerine à. c,apuchon: 

,"",~i:',: Képi soüple en drap, noir, avec baguette, trois 
:,' :<:r:aogs de: 'brodérie et trois galons mOlltstits en argent 
./ <~p'QliHes éommissaires,piincipaux; baguetlè' deux rangs 
, '},:)f(lit6derie et deux'galons montants pour I~s ~ommis­
,'; '~",~ir~;bagUette unràng de brod.fries et un galon, 

. ,;:.?1t!ôntà:n"t pour lèséommissaires-adjoints.' 
,.::>::·Y:F~usS.è jugtIlaire en argent' pour toutes les catégci-
~2:·,:r?~~~{r:f~s{ .', ~,.<. '; --, . ,"' ~ _ . 
,~.,';,:~f.i'i~::ÇIis.queblanc- modèle de l'armée - avec ~èusson 
:,;:r~:i;)ta:if~f,âiséeau de'licteur (javelot) èn métal argènté, de 
:;;'~J~::~lx~èl'ntimètrês 'de hauteur' ét quatrecentimètrcs de, 
> . ";':,JiÎii'eur,'jugtifàire eu cuir ~emi sQutaché d'argent. 
D,\:;<'iiiJ;péedu modèle. ~étÎéraldes commissaires de p'oiice 
;,C'}~,;\~!,::fl.î:i,néé, aVeC le faisceau J;le licteur' sur la coquille 
" ',,' ~. de"lâ" garde' argentée, fourreau en .cUir noir. 
i~' ·;":,:«êj:ilituron, ct-révolver r~gleinentaires des commis-

.,)"S,âJrei·de Po.lice de France: ." . . 
;'>,<.;~;:('4·Eimaqjetricolore avec gland à petites torsades ell 
;'~~':.~a~nt pQur les ,rommissaÎresprincipaux et les com- , 
,··':,:'?·nii~~â.ir.e~·;,avecgland de S,oie bleue pour les cOl)1mis-

:;siiitès'lldiomts. ,. 
.. ' ,;,"": ',Éri,grande tenue.' de' service, l'écharpe esJ portée en 

:~,:::,::,::c~inhi;'e~urla fqnique, " '~ 
;.,~:,:", ':. '.2" ,;-:"Petîta tenue . ...:.. Vareusé noir~ à '001 droit ou 
3));:'~r'!hàttu ,à' sep/boutons d'uniforme et po~tantsur ap­
:,j:>:;flligu~s et 'p~rements mobiles, les attributs de oollet et 
:'::;,/"é':'dè':ri1anèlies' du grade. Képi ou casque du modèle 
:"Yê'::·r~lëirÎetitaire . . ~~-- -,. ' . 
'3"',:::',":'>3°."::' Ta.liues en toile.· -' Effets de toile blanche 
··:(~;i.~Jou,!k"kr<Jemême· forme que ceux en drap avec, sur 
~:.;:~;~"à1pliqùes· et' parements mobiles, les attributS de collet 
; :::$~:>ét;~C' manches du grade, , 

, ·,.t ')., -:: ' " < " ~ " ' 

;·',F~~;>:A~'r. 21.,~' L'uniforme des inspecte\lrs du· cadre 
. ';,':.s!'Irérieur, de la police, du territoire du Togo est fixe, 
:: ,C 'c<>minesuit: 

.ê :::c.'" ~.'.1 .. ,,:,,, T:enue de. cétémollie. en drap. - Tunique-en 
',~ ~i.>dri>P{:n~ir, du modèle des officiers d'inf.ant~rie cola::" 
,\;:·;;i.i .. nW!!,,':àvec· boutons argentés timbrés, au faisceau" de 
::ê;::;"~lict~üt."(jàvelÔt): .. Au !XlI, insigne du bouton d'uniforme. 
••..•. ";.',;i~!Î~d~~f! . argent 'sur écusson de drafJ noir et sur les 
,:.>~;;~Ô'!p'~qte~troi~ galons à lézàrde ?' argent de dix milli~ 
.,;'fi;.\fi\ll.~~';:'ile. largi:ur, circulaires,.surmon.tés d'une sou­
"'<{~'5t~~4ê·(b.rm,êlmlrrtétalf<lrmànt boucle pour les inspeE-

;'téul'S:ptii,icit>àux;,-deuxgalonl> pour les. inSllecteurs et 
" " .. uu' "iàÎôii"poÙr:~les, inspecteurs-adj<iints. ..' ..' '" 

;.. Pa';f~lonèi:ï drap. noir:, - ' 
. .;.,'" : -; ~-' ',," ',' ' " " 

, '.--

--",----' -' -,,-_._~~--~,....--...-~ 
, ., , 

Pélerine ,à capuchon • 
'Képi, souple en drap, noir, avec ,·bag1l.ette trois ,gal'ons 

en argent à lézarde, de dixinillimètres et trois galons 
montrnts ,pour les inspecteurs principaux; deux galons 
à lézarde et deux galons 'montants pour les inspec­
teurs; un galon à lézarde et un galon montant poùr 
les inspecteurs-adjoints, 

Fausse jugulaire en argent pour toutes les catégo­
ries ... 

Casque blanc (rriodèle de 'l'arméej avec- &usson au 
faisceau de licteur (javelot) ~n métal argenté de' six 
centimètre!> de hauteur et quatre' centimètres de .. lar-
geur. 

Jugulaire en' cuir' verni soutaché, d'argent.' ,', ..... { 
Ceinturon en 'cuir, verni et révolver du m9dèle de 

l'armée. 
20 '- Pètite tenue, - Vareuse noire à col dr:oit ou 

. ,rabattu à sept boutons d'uniforme el porlant sur ap.pli' 
ques et parements mObi;!çs les 'atfribuls de collet èt . 
. de manches du grade" ,,' , 

K~)Ji ou ,càsque dù.modèlé réglementaire, ,: "', 
30 : - Tenue' eli' loile. Effets de toile blarlclre OÙ , .' 

..kaki de même fonne, qu~ ceux en dralniveè sûr ap'pn~ 
ques et parements mobiles, les attributs de col èf Ai, 
manches du grade. ' ," ~ 

ART, 22. '~ pen<Jànt les Heures de service et dan;; ,.; 
lIexerc!Ce public, de leurs fondions, le porl 'de J'uni~ 
forme est obligatQlre pour tous les fonctionnaires, du 
cadre. Toutefois, en' éas de mission spéciale, ils peu~ 
vent en êfre'dispenséspar'le chef du service .. 

L'habillement et l'armeillentsont à la'chârg'e, de 
ces fonctioimaires qui ,rècevronf upe, p~eniière mise. 
<l'équipement' don! le taux' sera fixe hltédeutCll)ent. 
l, • ~ , • 

, ART.' 23. ~ Le présent 'arrêté sera enrègistré, coin- ' 
muni.qué et ,publié parlo,ut où besoin sera. ,'. 

Lomé, le 11 ,mars 1,933. " 

R. DE GUISIi 

Cadre subl>1teine de' la police 

ARRETE No I5S"criantle cadre subaltei'JuJ dei lq 
police. 

LI' GOUVERNE;UR DES' COL.ONIES, 

OfFICJ~R DE LA UOION- D'HONNEUR, 

COMi,USsAIRE D~ LA RÉPU!lLl);!UE, , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déte.rminàht 1"" altribùtiollS 
et les.pouvoJrs.d,u CQmmÎssaire d~ ,la République au Togo; 

Vu l'.arrêté, du 23 juin 1928 régl."t le siât~i. dit personnel 
des cadres indlgène~. du Togo'; , -,. . , ,", 

- '\Tu l'a~rêté du 14 février:' 1933" è~éa~j', Ul,l'. s,ervice. d,~' .roJJ~~ ... 
, ,'et de, sûteté i-

: ARTICLE" PREMIER. -

poUce romprend; . 
, ", , ,". ~ 

, ,,:, 

" ' 

. 
, --~ 



, 
, , 

. ' 

, " 
, 10 ~ Des inspj:!cteurs auxiliaires, di: pollee. . 

20 ' -'.-,iDes 'sergentS 'chefs;, sergents; .cap0taux èhefs, 
caporaux,'ag.entsde lrce! 2e:classe et agents staliPaires. 

INSPECTEU~S AUXIL1i\:lRES. 

A COflstiiuliofl du 'Cadre, 

, ART. 2. -'-. La hiérarC!hie".le traitement et lè .classe­
ment, de ,cc ,personnel ,sont fi.xes ,conformément ,liU 

tableau, ci·dessous : 

GRADES 
-II rfRfH'Œ-1 1 

'I~~pectcu~ auxil', ppai 1re- classe:' 14:5QO Cadre 3up6ri.1I1' le. 

:i 

, 'CLASSF."E~N1' MENTS 

lnspe~teur auxil. 'pp~J 20 classe ~ 13.900 cal IIId'9ne.Gt l' 

l ' '1 r 3 1 ",000 té d~ 23 juin 1928. j nspecteur aux) . ppa c casse -. "'.., 
Jnspect~rir auS:'ÏJ~ ppal4c'classe .',.' 12.500 

. Itlspecté;ur auxiJ. ,ppal5tl:classe , 12.00.0 
l'nspecteur-au~il..pp'al 6è ~Jassc~; - l1~OOO 

. . _. '" " 

1 nspectew-· auxiliaire. t ro .;class'è 
Jn~pedeur auxiliàire 2e classe 

. Ins~ecteu~ auxiliaire 3c' classe 
, ·f~spe-cteu~ ~uxmaire 4e clnsse 
'lnspeét~ur ~uxmaire .Se ,elasse ' 
Jn1w.ecleur .àtÙ:iliaÎre ~l"cJasse 

1cOJJOO 
,9,000 
8.000 
1:000 
6;000 
5.,000 

1 

lnspecte,ur/ au~i1ialre. 7~ class~ 
. /'Irispe.eteur auxiliaire B~ Classe 

4,000 
3.600, " 

, , 
, . _. -_:~' . 

:Les fonctionnaires de cc cadre perçoivel)t;"en outre,' 
, ,:' -le câsechéant les' supp1éments et indemnités alloués 

' .• o... . aux fonctionnaires ~des ,,~adres localJx 'rriûigènés, •. 

''B -' R,ecrùtemeftl. 

An'r. 3. '- :'Nul' ne .·peut être admis dl\1J,S' le cadrè 
subalterne de la, 'police ~'iL n'a satisfait aux épr~tives '1 

d'!ln, ,concours dont 'le programme et les modalités, ': 
sont ,fixés ci-dessous, 

69 - Etre ti.tùl.a:ire, ,du, ,CbrlifiCilt ,de m'n: 'd~i'fl1lip< 
.complémentaires.'" . . ',' 

AI1.'f. 5. - Sous Téserve:êde$il!lér.ffg~tii,l)ns,:·" In~,ni.i;réi~$: il 
imx ,articles ,6 et '7 ci--après;~es ',C<1J1lditi€inii: 
tion, de stage, d'avancement" ilièsct.ngés'· ;i.;l·'~\f!!lmi:~;.· 
sions, .1a -discipline des ,agents, :>ilu 
de la .police sont ,celles 'fixées :par Paqêté:s'ltsv'i$éi,iJif,~::1 
23 juin 1928., 

Ils' 'prêtent serment ode,van'! 
République ou son délégué. 

A~T. 6. Les agents provenant d'autres, ' 
;et qui ,ont subi avec succès les j!pteuves du' 
.sont soumis à un ,nouveau stage d'ime année.,à, 
ration. duquel ils sont s0it.titulacis~~, ,~t:,r!t;<\1i'lrs:~§: 
dans leur cadre d',origine. 

S'.ils sont titula'risés, ,ils pi-cimentI<lrjg 
correspondant à 1',échel0n.de solde.- dont J"~ ".~u,"; • .,. 
.aient dans leur ~,he'd~oilgine' ou, à ,d'·é'fa!u.t:,oc,,',o<om 

cotdance, à l'échelon d.e solde' Îmmédillte.ne!nt :,,7!~L'=i:';: 
,rieur. 

AnT. 7,- Le chef du serNieedè'po1jee'!I~t::s~i:\i't\r:: 
. es.! membre de la eommiss1on·d'a;;anè~.!i:Jent ;(je,~,~gÎ\j~;:: 
du 'cailr,e subalterne 'de Ja .pdlfc~" ',,' _. - " .. 

C - • Concours. 

Al<,1', 8. - LorSque :Iesbesoinsdu,sérvi;;è f)'~e~igei!1!Jif, 
le recrutement des, inspecteurs' auxili!iirès','eSt;,~\Ssll'l'ia; 

,'par "un conco1),rs qui 'coin porte: ' 
, 10 - L" autobiographie ,'ducan&da'f: 

notamment les 'différentes ,études ,qu"ü 'li ,.~' :àiij:êsie't;3f~r 
,emplois qu'il a occupés. . 

20 -:-'"' Une dictee tiu prob,àmme du 
fin d'études complémentaires. ' 

30 .::.. rédactiGn ,d'un 'rapport. 
l\~ ~'Une page ,d"écriture et un 

'l'aide d"une' Tègle. ,,' 
50 Une question sur l'his'tcih,e et la' '1 !eo,îili~p!}ij!, 

de l'Afrique occidentale' françàise etdu', , ' 
'6~ - Une question 'sur .1'organisatiol1' adniini;;tr.#llé~ 

" , ,du Togo., " 
ART. A,' - Nùl ne peut être autorisé à subir les, . io rUne épreuve'd'a:th1étisme. 

épreuves ,du concours s'il ne réunit les conditions, sui- Les temps accordés' pour 'chaque épreuve' 
vantes: coefficients applicabies sont les 'suivantS :' 

'la Etre fr'ançaîS ou 'originaire du territoire du "trè épreuve '1 1;:'/2 '3' 
, Togo sous ,mandat français. , ' , '2e épreuve '12 'ho 2 : 

20 - Etr~ âgé cle 1'8 ans 'au 'mofus 'et de 30 ans au 3e i\prcuve 2 h. 5 
plus.' • é t h 2 

"'-" 
4~ preuve . 

30 :"- PrQduire un certificat de bonne vie .et,ma;urs 5e ~ '1 l '1/ '3' , ,. " ,,' - ,"preuve 1. 2 '", 
~de, moins dè ,trois rrlOis de :dale.· . ' , .., , .", 0" épreuve 2 h._ 

"4o"",;,',,produire un, extrait ilIéant de, casier dudidaire 7e epreuve"l;" h, 3 
, (m: un certificaLtdministrafif de 'l'aihninis'trateïircom· Lès épretlves:~ sc,"t co~ées 
,>rnaiId~t le cerCIe :du :lieu âe résidence 'aya~t'mojns de infériéJ.!re' â 6" eS'!, 'éliminatoire .. 

,irois mois de 'dAte;. ' ' . " ';~dmisle$ candidat;' doive,lit ,', 
, " 50 =- Produirè H,n certificat in.di~al dé]J.vré .par un , , , . " " , 
, médecil~ de l'administr.ation constatant que le candidat f . AnT:. '9 .. 7' Les, él'l1'eu'~ês iécrit". 'sQIlt:':;liù!6~i:(f,~J!~jrrfàf" 
, est de "~onst!tùtion robl1l>te et capable d'assurer un 'urie commission- pair.;. il~;~&rt!IDiŒ;~.iûi:~;;di'li\ 

" . s~1'v(ceactif'de jour. et{,!ùit; . '. . ' ":'llÙ'pubii~ùe_ Û 'conill()sée'lj~a"C mi~igt:(t'rQr~;'iml~iP.,*s:s~-j 
;.,;;" .... ". "".--;~ ;'\. :.'.'--' -- ':' .'"--~> <"'-'::.:.; .. ,~-~-.~:: .. -.-' ~ -'.- '~. ; .... -".~-

'. ~- - '. ~'. .-.,,',~ " .. ,' '. ~-
",." " ~ ... ' 
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. ART'" .1 O. .'- Ce.il épreuves sont corrigées par 
• cq'mmfusion composée de la façon suivante: 

une' ! 

~- -,~j;.'.t;~ ché(.dti,',bure'au des affaires " . 
· /t}·/JOliiiq,!~s;. . .~ . . .' . ., . Président 

,.:.': ,Léc,cl)èt du service de'l'olice et de sûreté. 
:. ;';i.: :L.e· chef du 'bllreau' du personneL • . 

:':,;V;:·.;:.·Déux:}nstit~te~rs du service de l'enseignement dési-
- ,': -:- _-:'~'" '.: . '; / " _. 
c·'.' 'gt(~s'p.ar le Commissaire de la République. 

," '.:' i'Jép'réuvE' d'athlétisme est. subie devant la corn-
• : mission ',dt! correçtîon des épreuves qui s'adjoint un 

:.:: .wilEfteui d'éducation ,physique désigné par le Commis: 
:' :,jlairede .la· République. . . 
. '" '~", :.~.'.~ . 

'. ':·.::;",A,~T.JJ.' --- Us' sujets des compositions sont choisis 
• :::/;~~Ka;'rétés,p.arle· Commissaire de la République.' 
, ·~ . .\'.:::Afs· sortt-placés 'sous enveloppes scellées portant 
." ~:.YiMkatiùn, de l'examen et de Yépreuve. 
· S '.i(Aûdé,but d~ la première séance, la commission de 

( ··.,:;-.~s-!Ît'leiUance vérifie l'intégrité du pli qui lui .est remis 
.'c',~; ;;~';Je ',pr~sideni et celle de chacune 'des enveloppes 
. > "dilférmant les .sujèts des compositiOlls. 

' ... :.,~:>/.At': début. des séances sUÎVllntes -la commission de 
.' :.:.:> ' •. survdllance v.érifie l'intégrité 'de l'enveloppe contenant 

;\€s,spjets de l'~pteuve à subir . 
. ,: ,', .Les': calJdidats doivent établir leurs compositions 

. ',;a~eè \~~rs moyens propres, sans le secours d'aucune' 
',' .\·~oç§m~ritatioTI et sans" aide d'aucune ,sorte. Toute 

). 'C<>ntravention .. à ces dispositions'. entraîne l'exclusion 
''Immédiate du' ,candidat. .. 

':":,:;'ussitôt que possible après la dernière épreuve 
,,;: -"'de'l'examen, le président de la commission remet au 

. ' ,',c:Ç9rilliÎiss~ire de la République et sous scellés, un 
,,'C-;->pii " pdrtant . l'indication de l'examen et du. centre 
. ".;:·:il'exarrien l!t contenant: ' '... 

':::. '." JO .... ;..... Le' procès'verbal 'de la 'commission et les ,:< 'procès-verbaux de~ séances; 
.~', 20 - Sous plis' séeHés portant indication des 

.:épreuves . qu'ils concernênt, les compositions qui ne 
.. doivent porter aucune'indication qu'une devise choisie 

..l\ài:~ch'acUIi de,s candidats). . . 
:_,;;,:.30 .,:-"" , Sous enveloppe scellée, les' noms des candi· 

· ':',:<:!lal~ et'la .devise' choisie par chacun d'eux. 
".\\;?i~~~::~ .' '_ ~ 
;":;,i';:<>A)lT: 12. - Les· épr.euves sont subies et corrigées 
:,.5%~,{::~'-Eo!11ê .•. !-e procès-verbal de la commission de correc­
:·t':)'';i.''i'idiLmenfionne son avis au sujet de l'admission des 
.'~·;:s,;.;1&~ii(ji!l~tsquiest prononcée par le Commissaire de la 

. :,:.i){t<~publiq~e> ' . 
" . " <~ta liste des candidats admis est publiée au journal 

offi,oi,el.' .... 
. - à'" 

~-. - '[y~ Uniforme. 

: :,:';~~~~:~R;r. ,13. ,-L'uniforme ,des ag~ts du cadre subal-
. ;,;~:~.Ft~t.i)..è:;'<Ie la:polke .. èst fi,xé ainsi qu'il suit: .' 
"i:"?i;;l;'Ji.·r~'ipte~tr. dr{1p.::.-é· ~r~use de' drap 'noir du m9dè~ 
':·.~):4e§;~&us;Ojl:fiêlers d'infanterfe coloniale il col droit ou 
k:.~,:(:f~~~#~;;S!')~~.~outo~s àrgentés pt;lrt~t erirelief les, . 
,.. '.::: mots" «polIce: Tqgo ", et 'portanh 

':,~' ~ -'."'~-'--.~jJ:': ,\" - .~' 
<", ',' 

-. ~; 

JO Au col, des ,écussons· .sur. drap' noir au fai-
sceau de licteur (javelot) en m,étal. argente ou brodés 
argenC 
. 20 ~ Des parem~~ts dé manchès sur arap noir, il 

deux rangs de deux galons en argent de cinq niilli_ . , 
. mètres entrelacés pour les inspecteurs auxiliaires prin-
cipaux, il un seul rang pour les inspecteurs auxiliaires. 

Pantalon' uni. . 
Pélerine il capuchon . 
Képi souple en drap I)oir reproduisant les insignes 

des parements de manches et un galon montant. Jugu­
laire en cuir noir vernL,' Casque blanc ou kaki, modèle 
de l'armée, avec écusson au faisceau de licteur (jave-' 
lot) en métal argenté' de six centimètres de ,hauteur .. 
et quatre centimètres di. largeur. Jugulai~ en cuir 
noir verni. 

Ceinturon en tuir' noir' verni et. révolver du'modèle­
de l'année. 

,TeJ!1l8 en toile. - Effets de t.oile hlanche ou kaki 
de même forme qu:e cellx en drap' avec, sur appliques 
et parements mobiles, les attributs du .;(,1 et des, 
manches du grade.' ., 

La tenue en drap est facultative. 

ART. 14. - Pendant les heures de service et .dans 
l'exercice public de leurs fonctions, le port de l'uni­
forme est obligàtoirè pour -tous les fonctionnaires du. 
cadre. Toutefois, eil cas de mission spéciale. ils peu: 
vent e~ être dispensés par le chef qu service ... 

L'habillement est il la charge de ces· fonctionnaires. 
qui percevront une' il'ldemnité mensuelle de vingt frs, . 
et recevront, en outre, une' première mise d'éqùipé:, 
ment dont le taux sera fixé ultérieurement. . 

L'armement es(fourni par le Territoire. 

TITRE Il 

SERGENTS CHEFS, SERGENTS, CAPORAUX CHEFS,. CAPORA;JX;, 

• . ET AGENTS . 

AIn. 15. ;..... Les sergents, chefs; sergents. capor~ux 
chefs, caporaux et agents sont choisis pàimi les agents 
des fore es de police et mis, par décision dù Commis-, 
saire de la République, ii la disposition du chef' du 
sen:ice de poHce ·et ,de sf\reté qui les té partit suivarit 

'Ies nécessités 'du service . 

ART. 16. , Les·. conditions d'avancement, la disci-.,· 
pline, la solde et les accessoires de" solde, l'armement" 
l'habillement, l'équipement de ces agents sont c(l'ml( 

fixés pour les agents des forces de pçlice. 
Toutefois, les insignes des agents de la J!Olice. sont 

le$ suivllntS.: . " . 
10 - Sur' la. chéchia écusson métal blanc' au'Jalsceau, 

de licteur (javelot) de si,x centimètres de lwut et 
quatre:'centimètresde large. 

2~ kla veste sept boutons métal blanc 'portant: 
en r!,lief les mots« poIlée 'l'ogo ». 

- .~: 

- ::"-. 
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30 Au cor une ganse noire de quinze inHllmètres 
de large et deux .écussonS au fajsceau de.lideut (jaye-

· hM en métal blànc. 
40" Pour les sous-officiers.3 et 2 galons d'argen! 

sur fond noir; pour les cap-qraux chefs, caporaux et 
'agentsde 1re dasse, 3, 2 etl galon de 'lajne jonquille 
sur fond noir; pour les agents ·de 2e dasse et ·sta-

· giaixes "une ganse ch:culaire noire de quinze milH- ,.~ 

!l1ètres de large. 
50 .Une ganse lloire de quinze millimètres de 

largeur sur la couture e"térieùre d!! pantalon. 

'.ART, 17. .....: Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout· où besoin sera, 

Lomé, le 11 mars. 1933. 

R. DE GUISE, 

ARRETE No 159 fixant les·modalités et le.programmé 
· ,de.s e xal'llens lit roncours pour les emplois dans 

té cildr.e supérieur de la police <la territoire dl! Togo. 

L.E GOUVERNEUR DES COLON1ES,' 

OFF:CIER DE LA, LtOJON n'H0i'!'NEUR, 

COMM1SSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE, 
. ~ . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<ft ,les pouvoirs du Commiss~jre de 1a Répu~lique au Tpgo; 

_~ . Vu le décret du 27 mat 1928, rclatîf aux examens et con­
cours dOnt leS épreuves s~nt subies daJ1~ la M~tropole; 

Vu l'arrêté du 14,févriel' 1933. créant le service' de 'police 
~t de sûreté;, . 

Vu l'arrêté du -11 mars 1933, organisant le cadre .supérieul' 
· ,.de la l'oliée; 

ARRETE: 
.' 

, . AllTlcLÊ PREMIEl\. '-:- Le, prog~amme et les modalités 
· 'Iles examenS:'et ~·coricours.prévus pour' l'admission a 
. âifférents emplois dans les citdres Qe. la police du 
· To&,o sont fixés ainsi 'qu'il suite . ' 

, 1 .:- Pour t'emploi d'inspecteur stàgialre, 

Lorsque les bésoÎns 'du service 'l'exigent le recrut~­
" ment dés, inspecteurS stagiaires est ·assu~, suivant le 

nombre des emplois 'vac~nts et le nombre des eandida­
: 'turès, 'pm' . examen ou par concours. 

, L'exanienkciividuèl ou le ConcourS pour l'en\plpl 
·d'ir(spe~te)1rstagialre C01~port"" . 
· '10 .:.':. l'autobiographie' du", candidat qui. preCIsera 
',' '." " ~ 

!oot~m!l]erit 'les étud~qu'il a, .faites et les .divers em-
;pl<Jis qlI'H a Oèctlpés: ' '. , . '-, ': 
'.2ô - ,une' ili~téedti . Pr{)grammi>' d,u~' breyer. éiém'en- . 
#~, .. , ... ,'" ., 
"',~~'~ larédaetf~n<~:?Tlrapport, '. ,.( " ", ; 

: ".' ;-, . . . , .. - .. -

! 

4~ -:- une questîb~ de pénal 
criminelle" (notions . ,', . 

50 - une question de ;di"oif àdml!~istr"~.\t.,(liOfioM;,1 
élémentaires),.' .,... . .. 

60 -- une question d'ordregéneraf~slir 
sùr la géographie d~ la France, des CQlo!lil;sfr~!jç"i~,!'s;i, 
d'Afrique et du territoire du1ogo;, . " 

7.0 - line qùestion sur l'organisation '.ad:milriistfiLtj\te 
çolonif1le et en particulier sur l'or.ganis'!tiqn 
,t administrative du territoire du Togo, . 

Le t.e,ups accordé pour châque ,épréuve eUes. 
dents applicables sont les suivants: 

1" épreuve 1 h,V2 3 
2' épreuve '1./2 h. 2 
3' épreuve 2 h, 5 
,'le épreuve 1 h, 5 
5e épreuve 1 h.· ,5 
ile épreuve 1 h. 'lh 3 
70 . épreuve 2 h. 3 
Les epreuves sont cotées de 0 à 20. '. . 
Toute 'note inférieure à. 7/20 est. éliminatoik 
Pour être déclarés aden'is'I es éandidats 

tenir au moins' .300 points, . 

, 

1/ Pour l'emploi de comlilissaire'lldjoill.t.,·, 

Les inspecteurs-adjoints, autorisés à' subir 
professjonneI prévu par l'article 12,de 1'00cri'j·;<.'Ôli, 
11· mars 1933 doivent satisfaire. aux 'épreuve;, i; uliïan-' 
tes: 

1" -. une' rédaction' sur 'un suj.d ·ne. çOlrnp9tta~t;t·. 
que des oonnaissances. générales, 

'20 - la rédaction' d'une, procédure: ...... 
3' - ,la' rédàetion \l'un r.apport, '.. . 

. 40 .:. une question sur le droit pénal(, 
5° -:- u!le' question sur Ie'éode d'insth1ttioiic~;jil­

nelIe; 
60 une question sur)e droit 

.70 - une 
de fer, 

questioll ,sur la législation. des: .cheIl)ip!I,',·;1 . " 

,Le temps .accordé pour,'ebaqùe épreüve' et. te,i coefji"':. 
dents applicablj$ sont les suivants: . 

. 1« épreuve :2 he)1res 3 
2('épreuve 4 heures 3 
3e épreuve '; 2 heures 3 
4' éprëuve '1' heure 5 ,. 
5e épreuve 1 heure '5 
6e épreuve 1 heure. 5 
7< épreuve 1 heure, 3 

, -' 

Les' épreüves sonh:otées :de 0 à 
Toute' note inférieure à': Hi,i20 est élimilillll1:lIl1l;";;: 
POtwéfre· déclarés .àdmis; les candida.ts doWi~t,ol~~· 

tenkat~ moins 375j()i~t~" .. '. " -

• 
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l~(i1t~ll&:i'?eJr€',du, '1YITlais 1933 qoivent satisfaire aux 

-Réj!Jlct,ion d,'uné procédure, 
,i;'~~i!~~;h-!(jdacti'01!, d~uti, ràpport, 

, ' surf'organisation politique et 

';~E~~~~Œ!ii~~~~~~e" qe l' .(\friquè, 
'" qu~stio!1' _sur la géographie politique de 

<~~~}t1!f:~q~"ei{jn~ .~u~~tion Sur le droitpériàl, 
Vn,l! question sur le code d'instruction crimi,· 

, ~-yne question _sur le droit administratif, 

,;,~~i~l~~~,&,/tJnèqu:estion sur la législation des, chemins 

:question sur la réglementation locale. 
'~:~~,~~~;1,~~1r~lP;I;acc{)rd,é pour chaque épreuve ,ét les coeffi, 

,;:allplicaqlés sont '.les suivants:, 
@l'''ù,rff, '4. h'eures 3 

2 'heures 3 
. 1 .. heure 2 
, 1, heure 2 
111.'/2' 4' 
l' h'-V2 4 

"-',"-,-_,,;]t~, ,é,nri'üve ,1 h: 1/2 4 
lih, 1/3 4 
2' bffUres 4 , 

('ô"'''"'.'lfpr,éu1ies'' sont cotées deO il 20 . 
.-"" •• ,',,,,,, inférieure à)O;20 est éliminatoire, 

~.~~~~~;", "~ê';tr;:e~ déclarés, admis, les candidats doivent 
'.'-'C.~:,;;, ' au moins 420 points. ' -

.. ', " . 
'PROGRAMME, DES EPREUyES. 

~ommunes, aux' épreuves poar les 
":l1ifP"vjS'ii'inspecteir::adjoint; cocmmi~saire-{{dioint 

commissaire. 

1 - CODE- PÉNAL. 

:;~~~[~~.i{~~~e:j en m.,tière criminelle et correctionnelle 
~ieffets. Oes personnes pnnissablès, exrusa-

ô,u'rèsp,on;;at,les pôur cl'imés ou pour délits. - Cri-
;j~~~Î:i cOntre la'chose publique, contre, la sûreté 

;ti'ê'?tii:Et.,t,' tontre la constitution. - Crimes et, délits 
publique, et plus spécia:lement r,ésis-

~i~so9éiisslmce et autres manquements' envers 
pUblique. - Rebellion Outrages Asso-, 
'malfaiteurs - VagaQondage - Mendicité 
et. délits'_contre les personnes et contre les 

;;:J~!f.?Î~"téS ,'-:' èontr",vffntions de police et peines. 

CODE,. D'INST~UCTION CRIMINELLE. 

~~;;~~1~F~,1~_~~,~~j,ce judiciairee! des officiers de polie$' 
';~ - 'dês- maires. des adjoints du maire 

~e ,pplice. ~,Des procureurs de 

';;;îi;~:~)~j~c~'~~~'a~le~uilr~·:S~i~s:Ù~!bstitùtS . ..:.. Des offiéiers i " " . ' " du proCu~eu~ dé la, Rê-
~ ':"". ..-: " ' 

publique. - Des jugès >l'instrlic!ion.-'-:'Des. divers 
mandats de justice. - Leur exécution. ',.:::., Des ,tribu­
naux.de 'simple . poliée et des tribunaux en matière 
,correctionnelle. - De la cour d'assises. ,~ Des pri-, 

/. . . ~ 

sons, maison d'arrêt et de justice. -.-: Des. rrioyffris 
d'assurer la liberté individuellè co'ntreles dét!'l1tions 
illégales Ot\ d'autres actes arbitraires.·- De la pres- ' 
cription. ' 

III - DIlOlT ADMINISTllftTIF. 
:.~\ 

10 ~ De la séparation de l'autorité administrative.' 
et de l'autorité judiciaire. :... Objets et motifs du 
principe. 

20 - Principe, de-la responsabilité des fohctiortllai­
.r.es publics.' 

" , 
30 ~ Des tribunaux judiciaires. 

Des fribùnaux administratifs. 
50 -- Attributions, des commiSSions municipales. 
(in - 'Du pouvoir législatif, du législateur colonial • 
70 -,'.[)es pouvoirs du Président de la, Républi-

que - des ministres - des gouverneurs. 
80 Divisions des fondions administratives: ac-

tions, délibérations, juridiction: ' 

IV LÉÙ1SLA1,ON DES CHEMINS ,DE FER. 

10 - Crimes ~t déÜts contre la circulation des 
, , trains. --' De 'leur co~tatation. 

20 De- la circulation des trait)s. 

B -Matières spéciales aux épreuves 
de commissaire . 

pOIU' l'emploP 
, . ' 

} l _ - GÉoGllAPHIE pObÎTlQUr.. 

Possesions européennes en Afrique. - Etats in-­
dépendants. ...: Capitales. ~ Ville~ :'principales. :... 
Populations.- Mouvem.ents de population. - Voies. 
de communications. - Relations maritimes, télégra", 
phiques radiotélégràphiques et postale,s à l'intérieur 
des éoloniès ou entre .les colonies ou groupes de colQ­
nies et les colonies étrangères ou états indépendants. 

il RÉGLEMENTATiON LOCALE. 

,Qomaine public et domaine privé.- Police san;-­
taire et maritime. Police de la voirie. -, Règle-_ 
mentation de la circulation. -- Réunions publiques. ~, 
SurVeillance des débits ef établissements de nuit.--·­
Prostitution. Trafic et détention des àrmes et mu·, 

. nitiOns. - Sûreté généralè. - Anthropmnétrie. 
Emigrlitiôn. - Immigration.: -Surveillance' des 
étrangers -:-: etc .... ?"'- 'JustiCe européénne et justic~' 
indigèt)c., ,:... Fraudes. 

SURVEILLANCE ETCOllllEC110N DES éPREÙV'Es~ , 

A ~ Commission de sUrveilltÙtce. 

,ART'. 2,- Lorsque 'les épreuves ont .lieu au Te~ri-. , 
toire, la co'm,~ission<le surveiiiaQce. ~stnomm~e' p~ l~, 

. . . . .: .... 

,.1 • 

" 

, .i 
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1 

Commissaire de1a Réptiblique et composée d'au moius 1 

trois membres.' '! 
Pour" ies caiIdidats admis à subir les exàmens dans 1 

la métropole, la commission est constituée dan~ lès' 
conditions fixées par décref'du 27 mai t 928. 

B '- Commission de cQrrection des épreuves·.·· 

ART. 3. - La commission de c9rrection est com­
posée' de la façon suivante: 

A ~. POll.r l'emploi de çommissaire. 
, 

Le procureur de la République.. .~ Président 
Le cher du bureau des affaires politiques. 
Le çhef du service de l'enseig~enienî. 
Le chef du service de police et de sOreté. 

, .. Le cher du bureau du per~onnet .... 

/ 

B - Pour les autres èmplols. 

, 1 
Le chef du bureau des affaires politiques Président 1:." 

Le chef du service de l'enseignement. 

Le chef dü service de police et de sûreté, '1;'1:: 

Le chef du buréau du personnel. '.' 
Le juge suppléaiIt .du tribunal de 1re instance. de 

Lomé. l, , 
DISPOSITIONS OÉNÉRALES. 1 

1 
ART. 4. - Les sujets des cÇltnpositions sont choisis . 1 

et arrêtés' par le Commissaire de la République.. ' 
Ils sont placés sous enveloppes scellées Rortant 1 

l'indication' de l'examen' et de l'épreuve, et classés .,1 
par centre d'examen: . ;1 

Les enveloppes destinées à un même centre 
d'examen SO!)t placées sous plis scellés .portant l'in­
.dicatlon de l'~xamen. 

i 

L!"s pHs sont .adressés s'il y a lieu au ministre 
-des colories. Ils. sonLremis en temps uWe. aux pré-
;sidents des 'commissio~ns de .surveillance,; .. i: 

. Au début de la 'p'remière séance, les cominissions 
. de· surveillance vérifient l'intégrité du pli qui leur est 
remis· par' lé président· et celle de chacune des en· 
veloppes renfermant les suj'ets de compositions . 

. Au début dés séances suivantes, la commÎssi<Jn 
'vérifie l'intégrité de l'enveloppe contenant les sujets 
':de l'épreuve 11 subir. . 

Les candidats doivent établir leurs compQSitions 
. avec le~rs mOyens propres, ~a!15 le- sècours d'aucune ,'11 
.documentation et sans aide d'aucune sorte,. Toute - 1 

: .oon!t:avention à ces .dispositions }!ntrainc .l'exclusion "1 

:immédiate du candidat.' . 
'Àussitôt que possible après la dernière épreuve Il 

:de j'examen; le 'pré~ident de' la cbminission ,remet aur 
Com'missair.e· de la Répoblîque oufl\it 'parvenir au ,. 

. . :'Iltird~tre'd:es colonies. pour être. tFausmisau . Com-

, . 

, , . - .'.': . 

missaire ,de la République, et sous scellé&,·'un·pli41Qr­
tant l'indicà!ion de l'examen .el du centre d'exâni~. 
et contenant: " :. 

1" - Le procès-verbal de la commi~~iùn et lës../' 
proc,ès-verbilUx des séances. ·'.c . f . ',~-

2<> - Sous plis' scellés portant l'i~dicaiicin .d-e~{~ 
épreuves qll'ilsconcernent, les compositIons, qui' ~é.: 

. doivent porter, aucune indicatiorï qu'une devIse .éhol-. 
sie par chacun dès candidats. ' .• 

3· - Sous enveloppe scellée, les noms desl.candi; "l'. 
dats et la devise choisie par chacun d'eux. .., ', ... 

ART. 5. - La commission de. correction des éprceit-/· 
veS siège à Lomé. , "_ ~:~ ~;. 

Le procès-verbal de 'cette commission menttolh:i'if·:: 
son avis au ~ujet de l'admission des candI<iâta",<j\ir: .. 
estprononœe par; le Commis;;aire de' la ,Rép1,lpiiQ'i""",. 

La liste des candidats admis' .est pub,liée al.ij()u,rii .. aî';~: 
officiel. :.. :""'" . "' .. ~'.:' :-1;~~:;::_ 

ART. '6, - Le présent arrêté sera enregis~~é, cOJn~'.: 
muniqué et publié partout o.ù besoin sera.' ','. -:J;;:;~h 

'. . : :'<.':;:~\(~ 
Lomé; lé 11 mars 193:1.:." .~:~;: .•. 

,,' .. 
'~ , . 

R. DE GUISE. 
.. -,. 

.j---------...... ~.:. . .1i J 

_,"7.-

. ~"' 
NOMINATIONS. MUTATIONSJ'!"P.~;: 

'CONCeRNANT Le peRSONNEL, '. ,1:·' 

PERSO~N~~ EUROP~EN·". 

ACTES DU POUVOIR CENTRALi' . ...,,"-> 
-.'. ' .". ' 

. ~. ~' 

Par décret en date du 26 janvieT 193..1, r'ën4~ ~~~':i~:,-~':l 
pro'position du ministre des -coloni~~, ont été n9m~lé~:~':-
po~r compter du 1 cor janvier 1933. ' 1 •• 

•. 1 • 

Par décret en dàte du 3 février 1933 .• rendu ,s'ur la, ': 
-- proposi~ion du' ministre des colOl1ies; Qnt~été 'p~m:més, 

aâministrateurs adjoints de 3~ classe. des c~lonit,i~·~~·lèS 
'elèves adriljnh .. !·ràtcuçs dont les.~0I11S suÎve'nt ~.':': ,.:;:.: " . 

(P<>U! 'çompter du 12 dé~embrè 1'i13~):" 
M. LELONg (Roger"Màurice,Léoa). 

. .. .\. . 



' .•... 1!i:lAà;ii 1933 

DU POUVOIR LOCAL 
_ .. ;<~/,:o::;<:>,>~' ",'. "';':,,, èr 

~\},:~+~y~~~;::- /i:/'l .','~; ,~. '; ,I~ '. A.lfe. c,tat~o~~:" 
:;':~yr;,~~~,,:;,~.o,,~,~'"," ,/',':' \" ,'-. ". 
. ":"~" .'.' l>a:r'décisionsdb: 
!'~':~~~-~':::::;'-'" ~s.>" _: -:- '~\ ' .' " . 
<o".",_?·,: :''25'fé'iif.i;;r't:933, ~ Les institutt'urs dont. les nOms 
~~i:~j~f.;/~:~4h:~1ft\~:~'~t 'ch~r.gé~ d~assurer Îe fonc'tionne~ept dés 

~~:~~if,:/~t.~'~~ :;~~adl:l.~f~s : ::.' . . 
: \ :;"~ .. ;..:., -./ -', Cercle de Lomé .. 
: ·:;5t~,,\:_··::,':~·~;'·": ,," .' , 
~)~~:\~~;.~~~:~M';.,.;~jAT"'.cÜr:~cteu(de l'écol~ régionale de Lomé. 

J;j~~}~>;~,~: . Cercl~ 4' A "écho:, ..' 

,.;<1.2\,~l~}~~~\~~·~~t-;~iJ"ecte,ur' de. récole" régi opale d~Anécho:-" . 

'~t~t~~~;;:~~:'C~T;le'de KloutO:' - . . 

' .. ~;;:,(!,1i~#~.:!I'!i2rlluiu, direc,tellr de l'école régionllie de Palimé, 

~" i:.~rcÜ; d'Â~akpamé: 
"diredeitr ,de l'école" régionale 

';:A5~~i.:r: ~:7:.~évde·r '1933,"- Les .instituteurs. <ion! les nom$. 
1:';:7';"" ·::~'·spLv.~Qf"Sbrit cnargés des cours de perfectionnement' 
:.,:;~}."'é:,Îîi,b(ïQtlùidair'és llendaniTannée scolaire 1933 :. 

4{~~~~i;",_ .c ,~, •• ,\Cêrcle de ?Omé; '._ 

;:;:~f::il~J:'~Ml.(1:,'4ire'cteur de l'écolé régionàie'de Lomé, 

~f;»_'~-'-": ': ' . '. 'Cercied'Anéch~: 
§~~;,});: );:~~ ,~[RO;" tlirecteur de ,·école.régjonale.d~ A:nécho'-

~?!~t;",·t;'~-." . ' Ce;Cie de KjOl~tO. ,: ' ','.' ' .' 

/:·~;:'~;;i;~ •. i\f.\:rÙ!gU, directeur de l'écôlerégionale, de PaJjmé·. 

. éercie tj'Atakpamé : 

'direCteur. de I:ééole . régio';hle . 
, ". 

~<·~~~~i;,7~H?~~~~j~u.r, eE)~S~T' F~anç~is~ sè~gent7~~ef d'infanterie 
1_~,;~t).\î;::;:êbtonjàle,: ~ommaildant la section. de- milice de ~oko­
~i·:,;!!;1i',dé;;'ésf' ,~ff~èté. li . Lomé, et· mis à 1" disposition du 
.'['~'~t;;tnii\i~';'d!ni: ·dés 'forces . de police à compter du 20 féC 

~~if;fj:~~~~~~::1~~.-: " " . .'.-. z _ 

";~·?:$!jAt.;Cli'YSskr,·,niojdteUT d'éducation physique, .. aura 
}, ~l~~(·t;J~t~~~:·~:~~~'~911~Ji,té.:à }'il!~emnit~ ~prév~e par I:ar~êté.-

~~.~I~:~:~~,j.1~29,/, ',' " . 
",;f,B;iiil'\:":\"is.'\féifdeT'·1933,.· -\.M', . L'Es.c:iELI,tER èontrôleur' !les . 
•..• . • \C 't'."'.,:,. ," ,''--,' • ,- ',' " '"" . '. • -
'd;""i~,:';l};:: J\:'f;,;r~(oJ,lr 410., C?rigé est mis à)a disposItion du c·. 
.' 7·:'ci'i>f~dti:s\;'tv.iGêdes F;';r, T.d iiffèctéà la directioiIdu" 

185 

2 'mars 1933: - Le capitaine d'inf;interie'coJoniale 
hors' ca'dres CORDtÊ:R~ exè"rcera les fonctions de 'cnef du. 
bur~au militaire et. du ;ecrétari~t pet:ma~enf de"I'a~ d~~.' 
fe'nse dü. T~rTii:o-ire •. en ren1placemen-t du capitaine d'in-, 

· fa~terJe',coloniale hors cadr'es 'S~RGENT. '-, 
, ' 

Pasaag" 

Pa r d~cisioll du'.: . . 
.,., 

27 février 1933" ~. Une r.équisition de passâge de '. '! 
ret'Our-par anticipation de Lomé-Bordeaux est·ac·cordée 
il madame MOAL et sa fille âgée de' 6· ans 72, sur le 
paquebot Amériql/f,; att<;ndu à'"Lomé vers' le 21 mârs 
1933, 1re classe"2e càtég~rie." 

"> . 

Indemnihla 

.. 25'février 1933.-Mo!l$Îeur LE BLAIS, agent sanitair.e', 
contr'actuel çn.-servÎce .au secteur d.e la' ptopl),ylaxie de 
hr'mahldie du SOll1rn~Îl â Pagouda est a-~tori~é'à utiliser' ", 
sa motocyclette'personnelle pour Ies.besorns du ser,vice.' .~ 

II a~ra droit, à '~ne indemnité 'flnnu'etie' de '1.200 f~,s." 
payable pa~' tdmestre ainsi qul~ 1a fourniture des 
'carburairts . 'et lubrifiants' nécessairës et au'X' divers 

, avantage~ 'ên'umérés dans j'arrêté du t~ novemb,re.1931. 
" 

" . .',', . . '. . ~ 

" , 
27 fêvrier 1933.-,"'-. CEYSSAT, sergentccJlefd'in,fanterie 

c~lopiaie estautorlsé_à ~i:ilisër sa motocyd~t~e P!l.~r les, '~' 
besoins du servj~e' avec droit à une indemnité annuelle 

· de mille deux cents francs (1.,20iÎ. ('cs» 'ainsi 'qù'à la 
fQurniture 'des' ca~bura~ts et l'ubrifia~ts nécessaire's:et 

"'aux ,div:ers ~~antages énumé~és daoA r-arrêt~' ~~.639 çiu, 
2 décembre 1930complét,é piar J'arrêté ri" 638 du 16noc . " " . . . ". . 
vern bre 1931, ' 

Gra'tijlcallon 

Par arrètiS du : 

22 février' 1933. '- Une gratification dè qiiatr~ cents 
francs (100 frs.) est accordée au eapitainedeporf ./ 
l\-(PQUAY,' P9ur' travaux' supplé'mentaires' exceptionnels, 
non rétribués exécutés en dellors des heurè.s de.s~rvlce~:," 
pendant le 4; trimestre 1932, 

. ;' 
PERSONNEL INDIGÈNE 

, Engage",etita 

P"r décisions des; , 

:-;, 

'1.1, 'février' 1933. "'-·Le nommé lVlatbias -AL.RTlN, èSt ,',' 
· agréé en qualité 'de~actyiogràph~ . iiU'fiiillire,au ' 
· traitement mensuel.de ·250 fran<os 'etmis à la dispo~' .'" 
si~'On duprooutie~t d~ I~ Rép.ùbÎiquè', ," ,: .. , ,:::' .• '. 

, ~ . 
i~.r~~~:h.?,':~::.,,~! .:' """'",0,' 

';',-'._ ~~. .~. '_J_.~"" -, 1. ~." '.', 
. '"<;-.: 



, '. ' ",. ,> . 

DU, 

4,inars'1933, - Lenon,:mé ATAtI:Louis est e~ga'géen 
:.,~'fuallté "pe pl~n"to~". àll.xiJ,ia1re';' pour-: ~c:o.mp·te( du 

"', .' '.~ 1!1~rs ? .. ~; , . . '. " 
, ~,-. Il lu} ,~eta aÜ~ué ~lne ~ r'étributi~n" mensuelle' de' 

'C , , ;'120 Jra'~c~; , 

'- , 

., ::(;è:'plan.ton auxiliriire Art\vI i L6uls ,cest affec1:é ,au 
'Ii ,~.c;~p'in~:t du' C~mmiss'!1ire de 'l~ R~p~bliq.ue·. 

:Li.c.eqcie~ent' pour j~'Ilptitude physique. 

, Par àrr~ié dLi : 
'28 févd~r 1933, -:-' IOeplanton de 3' 'c1ass,e KARA""KO 

. ,··,Ttill:É, .. ;:tncie,nne~e'nt ~n service. à ·Ja· tfésor~de de 
I;;o.m~, 'est lièen'cié'·.poùr.lnapt'itude physique à çompter " 

"':,i;lù}~~:inars1933; , 
( 

:' A1fectations 

Pa'~' déçls10ns de~ : 
<.' . . . , " ' . . , 

. ~25 fé~rie~ 1933~ -:- 'Les' Î1~stitu"teurs et ~oniteurs' d~nt 
. "le'~ no~s Slllvertt·~ont charg.é's .d\issurer 1'e foncÙonil~-, 

. ( 

,'ine~t des co.urs 'd'adultes :',' " , , , 

Çercle de. Lomé, 

, , 'N'O-l~:v~.,Bo~nAc.ÀRJ ~i~stit~teur à Lomé, 
" ,PoGi\oN,Michet;,nsiituteu~ à Lomé. 
-. J~~ob" A~o;1'J~', instituû!·~r.à Lomé.' ~ ~. 

, > I(PQNTO,., fiubert, inslÏtù,teùr à Lomé, 

,CerCle d:An'écho: 

:I{,,?U,Ù.tI Joseph, ';'on'j{eur à Ahécho" 

/ 'Cerc~e de Klouto : 

D'At;"f~::toA Charles, instituteur â P~Iimé. ' 
SAMU"b Ab':"-hami i~~titlJreur à Kpélé-Goudé~é; 

,C~rde d'Atàkpamé , 

. ~ ,-.Ç~t.LBY 'Auiusti~~ ins_titut~ur ~"At~kp'a:nlé. 

_ 27Jév·rier 1933:' ~- Le commis-expéditionî'U\ir~ auxi.,.. :' 
.1i'iÜrè" é2: ichel6n) QûevlSoN' Chârlès. "en sei"vice au tn-, 
~bU-IHl[ '-dè fn în~ta'-n~e, de'Lomé. est 'mis,à laI disposition, 

," ':all'chef il'; ';èr,:viCede polite et de :"Ûreté: " 

~' .. , 

'~ " , . 

.a,ncfion:.s di8~~~iiilaîre-s"'." 
;Pa~ dé~il3ion: du,,: 

:31l1ais 19:13.::':" Uné puniÙon de'l'Jours ,le reten";è i:le 
solde'esÙnfligée à J'infirmier' de 4',C1asse AssACha'rles, ' 

, ~.~:ri.. se;vj~e .~ ]~ s ~ bdi,y isi0!1' sâ ~ i taÙ~_ de-SansaÏl ~é-Ma,ngo~" 
.:~ -" . 

-
~ât, déçi~idns des ,Congis" ,',' ,,' , , 

X '24 féYd~d~33. ::':"Uncoogé ppAr malâdiedè 30 j"urs, 
av~c traite~l1ent.d1l21 février. au 22 mars '1933 indus, est 

",' ... '" " .' -' ~, , 
- '" 'accordé au chêf de train de 7e classe BRYM Moise, eu se\"-

,,: ", 'V!i:~::~ù chè'mi~' 'iÏ~f"t\éjè~JOiwioIj} pour,e~.joùi~~'!u" 

~,;.,;·"t~~~;-~~~~!,~,:~~·'~.~,~~·~:~7: .:> ,-~',: :':::, :' :. ~: '; ~ > ~/ • ~:.~ <. 
"~''', _ _ ... ~j;l;~",":'~-::: :{~:-'.'c_; ',: .. '""of' ",," ":,:"'::0" 
,'/J" • ,\, •. ' ','~><' ._. ,'. ' .. :" ,._ 

ji 

',2 ]11ars 1933~~, tr~rt;~f':fr~~~~:~;~~~j~;~~~~E~f~~ du,13 màrsaù 1,0 jui ' 
THEY J~émy, 
s;é~'vièe :à' t\-lango"lJour:en 
, Il est' ~utori:s~ ~à se fait<: ~ç:conl~~g~'~I;",~' ['ç';S~::~!\)i.1i]l!e'(:;' 

,Un congé de 45 jours, avec: tralil/'Olent" "".'J,U"'" 
, 19 avrii 1933inclus, est accordé il i\!"L;'SSlllf B;,niii, 
faCt~ur-enregistr.eurde 3e classe, e"n',eI:vii:".':lfA='l' 

,tion' dû chemin .d~ fe·r.~ ·pour,. :eQ , 
(Anécho), " , 

,estaccord~aufa,ot.:urCel"r"giistlrelifd~3'c~lS.:~"~J,ê~~ç 
VI -oonHnique, ,en service au chen,;n 

. pou!, è~ jO'l:1ir a.u TQgo.· " 

Indentnité ' 

.AirÀNOE' 
Par a'r~rè'té ·~ll. : '.' \ 

,27 février 'f!!33, '- Une avancè::~'1 ~r~~;!~r~~~f~%l 6~OOO~fra'ncs 'scindahJe~'!eri deu~ m~ndats ' 
est accordée if M, ~ETIT' chargé de 

'da,ns le ce,rcle:d'Atakpamé ... ~ ,' . 
Dès, que les dép'enses':e.ffectu'ées ·auront· ,~",;';f"';' 

_.miIl~.fr~ncs env.irori il f~ra' parv~nir les ;"t,s~il!~ia,t;f 
a.u .bu:r~aLÎ:qe!,!~serv.ice.s 'finàJ;1èH.~r,s' q'ui 'UÎ,'reto'OT"èl'<i 

,'uo houvëau ~andat di:3:'jO!0:O:f1r:,à,:n~CS;'1'::I;lt~~~~~if~ de"cbaquetr;nch'" de 3,000 
':façon ;à avoir toujours; ub.' in,!,n;'lat 
3.00iHrancs pour fairé 

,L'a"vance "Set"a m,m"altée 
art1c1e 1 par~gi'a:l'he'~ d,u 
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,':>; '.",~;:;-'::;" 

ii~·:':~~:~~,~aHr~;l~:, . . . '. ,. ' 
":t.' ,;,,' 27 février. 1933.' -=-_ Les épreuves du conc~:)U.:::s 'prévu ~ 

',c 1;f;'.l'.àTti~Ie:;~94~cfé';re!d.u ,10 jiJÎUef 1920 P?ur l'admission 
,o.:·j>;1t~_~'~$t~g:~o~f·.t~é·dQle_~co!9nhlle d.e~ a4JoInts .des ·ser.vices 
~3~> '~~'t ù# v:il.s~jê(~~.s,._ç~iil:mi~. 'pri n c~ pa ux des secréta riats' gé Il é­
t{<j~:.:F:'~i~ùj:x-.. irjir6,nt-lieu· à Lomé. dans le's locaux'du 'cours 
~~~/::~·<:'-c~rhplétrt·e.~t~lire lés m~rdi'4 et mercredi 5 avr~11933 de 
~~~.ç ~._-,. rj~héill:.~~. ~':1i' beli:res; . . 
_;~:~:-:,: ",~U' commission prévue à J'article 9 de 4 rarrêté du 
",:~.;,: _9-àOftt ~930. serâ composée ainsi qtLÎl suit: 

~1~~~~f~i;~i~I;::::::::' :::::: 
fk~t3;~lfhé~~~lr;;3i~: 'II è,st in-~iitué upe COnimis:~ 
~:~:)j1l:):~~r.g~~~-(l·~v?I~eJ;. i~s ·do~~a~es ca~sé~' a1:lx .. biens· des 
:·~:':?~:{GP'·~f_g.çJi.lie~s' pendm~t les ·.manifestations des' 24 et 25 

'~~:~r~Ë~t~:'l~~~ission: qui se r~unira stir c~nvOCatiOn de 
~~~~~·5~·"sjjn:·pré·~(q.ent es't"coinpqs~e confme suit.:­
::~:~:~~>"~.1\1)M·. BAucHI;:,; administrateur en chef des 

" 

à' radinini&~rateur-

de la 

Membres . :~::-" .;,",-. , M~A~. ~d~inistrateur-adjoint .des co-
:;~ '~ _~;.~·_~'-.:lonies, - ~~. 
:~~: ';~,·:~\~7-:<::':FeÜci.o . DE' SOU'ZA; membre de la com­
·/:·~:,:::}-;~l;_:~~·":'::··· mission muniCipale, .,...". 
:,,';:'::'i:::'.c:':('~· '. '·Emmanuel A~AVON,' 'membre de la 1 " 

~/,it,"'~{.~;,·'b,Ml:L~7ti:~::g:,::~~~:~e~es fonct,onl de se~ré-
. '. ;.,' tair·e. '- . 

~~~ijè':·~O"";."ONS D'EN. U Ou 
. ....:. 

Une comn~ission ~'enquête com-

administrateur dès. 
Président 

,,2"::~~~~;~·.:" .. :-·-MAü'GIs, .commis des ~ervices civns, .~ .'. '. 
<.::~~,-~~.~,:·.~o .;:,:' ::.C~~KSON· xné'canièien':conducte.ur de Mempres 
~2~f~~~~;?~;.:~3~:·~~::,;"~ 4!;(:;ia-s~e .. ; ' .. -" '.' . .' ~ _ , ~ . 
};:~{:_~>·"§i'7"é-U-I1.it:a'.~"ur hl éonvo~ation de -son président-à l'effet .' 
f~~~~Z:"'i:~àë·~ d"rin.he-;-t~ ~~n :avis sur le cas du mécanicien:conduc~' 
:;~;;·:'l\'~e'~/:d.è~5~·dasse ,DARO.UENOU Martin::; _ '. 
~ ~ -=- -~·M;· .. MAÙGls,.esenoinlné. rapporteur-de la susdite com-
;':.:'" ·;".':~'-.;;·:-.:·;··.i' .'.-:.".}.<. ..... -. ., .~.... '. - .. >. 
~'r:~~I; ,: mlSS.lOn ..... : . :. , 

', ... ,.' ~" .... - . . .. ~- ..:. . 

" 

27 J~v .... ie·r 1'933 - .Une coinmission d'enq'uète com­
posée de.: 
M.M; . LELONG, aàmini~trateur"a,dj~i.nt' des 

. "'~~Qlonjes . >, . . . .Pré.sidept " 
. L?-uQuÉ, .. adj"oiiit de~:s'erv~ces'c'ivHs, ~ _. ,.:." 
)~iosper SO~JÎ Al\1ous~oU, pr~~os~.~e. Memb.~e.s,.: \: 

. 7e .classe ëI~s douanes; .... " .' J 

se réunira sur la convocation de son 'président à -l'efl'et,.: 
de do~nei- son avis ,su'i le. cas du 'préposé de 7~ classe ".,:. 
BOB ·Etie~ne. . 

·M. LAUQUÉ est nomm~ rapportèur êI.e la s.usdit~ com-
mission. 

. Une cO,mmission. d'enèrLIê~e 'composée de·': 
'~~NI. .LEL()('lG' admini~tra~et:lr-adjoi":t· ,des, 

. 'colonies. . 'Président ." . 
. LAUQ~~, adj~int des ~ervic~s "civils :;. 

D:'A::r~:oAlfred, préposé de 7- classe ;"'em1HeS; 
. . des douanes', . . " . . 

. s~ réunira su~ la con~'ocat!_on de' son préside'nt à ret:fet 
de ~foq~er son' avis sur le cas diJ prépos.é de"7~ c~asse. 
B':iEiJi .. ow Joseph.. .... _. .'.._ 

M. 'L~~uQUli est rionùn~ rapp~rteur.de~la susâ.ité com-. .' ::' 
mission. 

ENSEIGNEMENT' 

Ec'ole profession'nelle S,okodê, 

P~lr décision du :. 

24 'févri"er 1933,' - .Les élèves ci-ap'rès' dénonime~ .: 
. TOLETI AI\1ER-I?E, élève-maçQn, .. 
~Assi MÀSINQBO, élè.ve-ajusteu.r, 

sont licenciés de l'école profession'nelle de' SoJ\:·odé~. 

Jardin' et' ateUer scolaires. 

Par décision du : 

2.mars 1933. -.Est .~t dem~ure rapport.ée la' d.écision, 

,', 

du 10 février 1933: ,en c'e qui co,ncerne le contrôle" du _ ~.o; 
jardin et de l'atetier scolaires. , . 
.' Le jardin et l'atelier scolaires sont.-pl.acés s.bus le c.on-:­
trôle:d.irect 'du chef .du service dê l'enseign~merjt qui 
fixel'a les'~~nditions dans lesquelles ils ser~~t utilisés.: 
par le cours' c~mplémentair~,-le cou~s de p.éda~ogie ~t 
l'école 'régionale de Lomé. ",' . 

Les ressources, provenant du jardi~ scolaire.s·ero~t 
vers~es pa~ le.s: soins de rinstitut~~r ou moniteur qui 
en est chargé' au tr:ésorier'· de la ml.-ltuelle sc~lair~ de 
l'école régionale de Lomé. . ~" ' ' 
'- En retour celui-ci sera .tenu de fourni~~ .les .graipes, 
les outils et d'une faço:n ,générale .tout ce qui es~ néc.es'" 

. saire à l'entretien 'de-ce jar~in. . . 

, ' 

" 
'FRANCHISE, POSTALE 

28 iévrier 1935, ~'La franchise ,postale ',et télégra-
.phi.que. est ac.cord~e p~nda~t 'la 'durée 'de l~ m~s·1?ib~. de' " "' 

. '. . . ---"-' - :. . -.. .,'""" '-. 

: J ..• '-

(, . 
' .. ,.' . '.j -. 



~', 

., 

188 

" 
M. KACHINSKY, chargé de".l'étude de la 'route Boussalo-" 

. Pessidé; P0J,U ~es, -relations qu-i.~ e~isteront entt:e "cet 
agent, d~.une .. 'part, ~t le corrimandant de ",èercle·· dé-

- SQkod'é, le chef du service des travari'x publics' ~t l'e 
" chef du service- "pe la .eê:mstr6.c'tion du chemin· de fe .. -· 
~en'tral fQgolais, d'autre 'part-. 

REMBOURSEMENTS 

Par arrêtés des :" 

22 février 1933; - Est autorisé au profit de" la mission 
é~ang~lique du Togo le remboursement de la somme 
~e 97 fnlllcs montant de dr~its de douanes· perçus sur 
çles obJets destinés au trait~m'ent des mal~des. 

Est autori~i au p~ofit de la, so~iété Comme'~ciale et 
Industrielle de la C6te 'd'Afrique le -rembou'rsem:ent_de 
la sOln'~~ de -'~lille cinq ~ ·ceri.t soixap,fe-neuf' frarics 
(t .559ir:c"s) .trpp p~rçue au titre' de taxe, de statistique. 

Est autorisé le remboursement d'une som'me de 
1.S96· frs 'S7 (mille cin~. cent .quatre-vin:gt seize' fr~ncs 
cinquan-te-sépt c'entimes) c()rrespondant à la' totalfté 
'des -pén"alités encourues par' l'United Africa. Company 
,à Lo~~é ·à~.raison." des retards qu~elle a apportés dans 
les divèTses 'Uvraisons du marc~é nO' 131 T. N. 

-Est aiitorjsé le re~boursement 'aux établissements 
ARDIe' à· Lo.mé d'une so-m.m~ de. quatre: mille: cent 
quarante-deux· francs ~ qua~re-vingt-trois . centimes­
t4,142,83) correspondant à une pénalité qui leur a été­
infligée à l'oc'paston d'un retard de 68 jpurs intervenu 
dans. ia lîvnlison d'u.ne· charpente métallique ayant fait 

':l'objet d'u marché 11-4: - , 

• 
Par. anêté du': 

22 février- 1933. 
soires"suiva~ts : 

SECOURS 

S«:>nt accord~s les '~e~ours prov~-

1) Cînq cen~s' francs au manœuvre. Asso· ABALOBALA 
. ayant subi u.ne f~actur.e du pied dr.oit (accid~nt d~ 
50crobre '1932), 

. ·f. 

2) Cinq cents francs âu ~anœu-vre SOUFAI TABouDA­
. ~~u pour plaies. graves et longues à guérir (a'~ciderit du 
13 décemnre _1932). 

. 3) Trois cent soixante franés par an, pour une dur~ée 
de trois ~nnées, au ma·nœuvre.CHAl.llE: KALAHou, ayant 
subi l'amputation: de la jamoe gauche (accident du 
13 décem br'; 1932). - , 

4) Trois cent soixante francs par an, p,our u~e durée 
,de trois années, .au manœuvre TAssou KATAHAN, ayant 
-subi l'amputation de la jambe gauche (accident du 
13 décemore 1932).· 

Les secours' annuels ·des '11-0$ 3' et 4,' pourront être 
renouvelés à l'expiration de la, péri~d~ trien.n·ale sus­

. indiquée et 'sont sus(:~ptibles' de révision', 
Ils sont payables par quart et d'avance au premier 

Jour .de cb~que 1rjme~tre et le point de départ en est 
fixé ~u 1er jànviet 1933.' .. 

,-

sœurs' d'Ata-kparilé 
(qùin;e m'ille) " '. - .", . . " 

DOMAINES_ 
0-

A~.is d'e demand~8 d'immatricul~tiô~ : . 

- ~- - . 

, '. 

',;'. 
';::.:/\ 

- ,- : . . . . .....: .. ' .. ::., "'. : . 

au livre foncier dl! cercle d'Atakpq!nf{ .... \: 
. '" . 

.: .. 
. _... ,c ... <:- "~,'~_:,,-~, 

Suivan-t réquisition, n' 862, déposée. le 3 ·-mars·1933'::'·~- : 
. le sieur Joseph ~~vignon - Mihhle'do,' .profès~i9ri~:A:~F·:·: 
,cOInmèrç~nt, deQleurant et~omiciIié ~ ~tiatja:.·àg~s.s~n(:< 
au nom et pour s~n compte personi1el.en:q:ua:I~~,·4~?<,) 
propriétaire', a demandé l'immatri<;:ulatio.n· aQ.· -lijre:, : .. , 
foncie'r .du cerc:le d'At~kpamé, d'un ifnrpeùble. ',i~rb~,i~.;. ~~:.::. ~ 
bâti. consfstànt en uri tët;ain ~n fonne de quaarHatèi~··",-,'·,. 
irrégulier 'portant une èonstrucJion en :terr_e d'e 'ba·r.ie.··)" 
couverte en tÔles à usage de b6utiq.U~. ,et':9'J:iabha'ù<i,n:~' ";, 
d'une éontena~ce totale de 22 ares '50 centhl-res' ~,itué.:?l·~· "_, 
Nuatja, (cerc'le.d'Atakpan-1é) et bo~né au .rici.r·d\"p.~r~f'~t.< 
route de 'la ga~'eJ à ";est par terrain à Dodjé, à,U."S-licl .et .' :'l< 

. à l'04est pat terrain à 'Comedja.· .' ..... ,. " 

: Il dédar~ qu.~ ledit hllmeuble lui appaI:tient"~t n:est, 
à .sa 'connaissanc~J grevé d;~l.Ucuns dr~its ou' cha~ge·s-· .. :'~ 
réels •. ~ctuels ou éven1ûe.ls. - "~ ., "';:~~_;, 

'., '. , .. : ,~'; 
.. (.' 

, au /ivre foncier au cercle de Lolné. 
':. ". 

Sl,livant réquisition, nO 863, déposée le 4' ·mats':19'~:f·;~" ., 
le sieur Philipp Anth~~y,;_ :~rQfessioD dre~pl?ié·~~~ . ." 
commerce, demeurant et" domicilié à Aâafie'nu" {Gold':' J. 

COt)st) agissant en- son 'nom persç>n.nel,· ~ dem-à'J;ldi ' "-. 
l'immatriculàtion au livre foricier' du cercle' (fe'~ Lomé '~:.' 
-dJu~ immeu!>le urb~ln en partie 'bâti, consjstan.(e~.,'~~~~"~: 
terràîn en f9rme- de quadr'ilatère irrégulier portan.t:· 
deux petites construction~ à usage d'habitation d'u'~ê ..... 
contenance totale de 17 ares 46 ce'ntiares situé à.Lomé:,:· "', 
quartier, S, (cercle 'de l.omé) et bqrné: lu' nord pa:f.·.c < .; • 

terrains à Ayivi Ayit~, Francis' Ho·mawoo ... et ~AyelëYi'.-'~~: 
Djodo, à'l'est par terrain à la~'mjssion prote~taiite,.a~.·: ';" 
s1,ld par la rue d' Alsace~L~rraine, à l'ouest. par··terrai'o· . 
aux héritiers Edmond Anthony. ' ":~ 
.. '11 déclare q,ue ledit immeuble lui a·ppartient:· et'n"~st, .• 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits' où' chatge's 

'réels, actuels ou évenh~els·. . , ~'r 
..... 

:, . 
" 

".'~. {' 

Suivant réquisition, n° 864-, déposee le-9 D1t.'rs 1.93$ ..... . 
. la darrte Rosa Adjuavi,' profess~on de co:ril)n',erç'a'iit~~ 
'demeurant et domiciliée à Lo~é, agissant 'au iiQQ-i·~e·" .. 
pour son compte personnel, a demandéJ'imm~t;-iç·ù~:· 

- lation ,au livre 'foncier du cerde .dp LOIn~~" ,d',lùj,' 
im'meuble urbain, 'non bâti, 'con5!istant ·en .u"n .. :t·ér:r'a~i~ 
~Q. forme. de quad~i.latère irrégulier- d'ut;le .éon(ei1~nce· ". 
tot~le de 6 ares'02 centia~es situé à' Çomé, qùa'ftieI.'.6;· :'~ 
(cercle de Lomé) et bo,rné au _ilOrd;·par::I~··no·.uv~II:e:,,,: 
route de"·Bè, àTest par ter~ajn à Félicio' .de .. Sp:u·z~, au .. \ \ :. 



.' ., .... ' 
'. 
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• .' f 

1S,~ 

sud . e~ .à ".!~o~i·~.f pà.~·· t~rrain '.~ aux, héritiers Pastèu:r 
",Akti Aridreas~'A' . ,. 
.,', ·ElIe- déclar·e., ~ue I~ditimmeublel .. i appartient et' 

.-" };.~.es~, ,à. sa,~'é:O:qri~issance, grevé .d?aucuns d,roits ou 
.< ."':' -t~argès ~ ~é~l's" ?ê.tu~·is· ou ,éventuels . ~utres que" ceux 

, ,;. 

:·d:....après:aé~.aillés;TsavoiI: _' ~ .. .,. _ . 
. . <c. Une bande dé terrai':' de la s'urface de 68 centiares 
(t'a :~~é· . .'R ... éleyée .. :p~ur ~er·v~r. à la constr,uctio~ de la 
« .nouvelle route de Bè ))'. . . 

Tôutes .perso·nne~·intéressées $ont admises à former 
opposition a~x présentes imm~triculations, ès mains du 

. ': '; coilserv~teiù. soussigné",- dans le" délai' de trois m~isJ ,à 
'ç'ompt~r,de"l'affichage des présents avis, qui aura "lieu 

",incessammént en l'audit'oire du tribunal civil de Lomé. 

, . 
-", 

, , 

',: ,'- Le con.s~rvateur, de la p;ojiriéfé fonà:èreJ 
;~- :-' 

YEYROTTES 

-,ERR~TUM 

-ERRA,TUMà''['avis de bornag~ paru au J. O. 
;.'dù ,:1" mars 1933 pag.e. 160, Réquisition N' 861. 
,-':" '" 

i: .- : ':'':.Au Il'éu' de : ' , ' 

,l .. ,:\ "',d.'~-q-ï'mriteuble situé à 'Lomé, quartie!" Adjido (cercle 
"d!Anécho); , 

" ";:~ 1 " ;. 

'\ 
1." 

, ::;-: 

\ :';" 

,,' ! 'r: 

, .. ' " 

" ,.' 

, :.' 

;:,-- i,' ',.r" 
,;".'.' 

, ' '~ , . 
./', -.' 

~, :: .. 

.. ;. , 
" 

-'-', . 

, '~, ' 

,,,:,, 

,~-- --- --_._-~-~--

Lire: 

d'un immeuble sifué à Anécho, qlJar.tier Âdjido (cercle 
d'Anécho). . 

ÀV:IS ~U PUB,Cle' 

JJn concours p.ou-.: l'emploi d'iflspecteur-adjoint 'sta­
giaire _de police et de sûreté 'aura "lieu à ~omé le 3 avril 
}933. 

Les dossiers de candidature deyront être dép'osés au' 
GO,uvernement Je jeudi Z3 mars au plus tard . 

Le nombre de places mis au çoncours est'de L 
Pour tous r~nseig!1ements s'adresser ,àu bureau- du 

personnel,: 
" ' . ' , ' , ' , , 

Un co'ncoùrs pour dix ,emplois d'inspecte'urs auxi~iai­
res'aura lieu à Lomé le 3 avril 1933. 

La liste dé,s iriscriptions sera close le 23'mars 1933. 
Peuvent participer ~ ce concoùr's les·', indi'v'idus 

français O,u originaires du terTitoi~e d"u Togo, placé 
sous le ~a'~dat de la Frpnce, âgés de 1~ ans au ,moitis, 
et de 30 ans au plus. 'titùlaires du certi.ficat de fin 
d'études coiilplém<?ntair~s_ , 

La hiérarchie de traitement ,et de classement 'de ce 
personnel est la même'que ceÜe,du personnet (iu cadre' 
des commis-expéditionnaires. 

'Pour tous renseig,qements, s',adresser, au ~tireau' dl1 
personnel. ' 

' .. .-

.' 

'. ., 

, . ;, 

';'. 

{' 

i 

.' 
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ÉTATdes mouvements de la' Navigation des Port-s de ;'Lomé et.d'Anécho 

pendant le :mois de Février 1933 . 
. 

DATES 

PAVILLON 

bRbTlIU1JON DRS NAVtRIS '1i'1Ii~AAQ~1Ï ..• 

------~~----l--~-I---~-~~~.,-----I-----~l-~~~I~~ 

28-Madonna 
Marseille-Douala 

29·Chr. San 
.Lagos-Marseille " 

".30 ... Ft. Binger ' 
Hambourg·Pte. J'lnire 

. ·31.-Brazza 
. Bordeaux-Ma Ladi 

32-Fô.,cauld 
MatA d i·Bordea."" 

.s3-Godfrey Holt 
. Liver·pool-Kribl 

• ·34-Ft. Medine 
Doua"la-Havre 

35-Chelma .. 
MarselUe-Pté. Noire 

36-Edw. Blyden. 
Liyerpôol.f)oohla 

.37:Nigerian 
Li verpool-Bnrn tu 

.3B-M.adonna . 
Douala-Marseille 

·39-0uémé 
p'te, Noire-Marseille 

.40-Hoggar· 
- MU1'seiUe-Donala 

,41-'Asie 
Bordeaux-Matadi 

42-Amstelkel'k 
Hamboul'f~~Douaia 

'43-Ystl'oom 
Kogo,Ham bourg 

44-Brazza 
Matadi-Bqt'~leHux 

45-Eastleà 
l{ribi~Hambonrg 

46-Edw. Blyden 
Sapcle~Liverpool 

.47~St. Vincent 
Anv'ers-)Jounln 

·.4B-Hoggar 
non a la-Ma l'seille 

·49-Ft. 'de Troyon 
Dunkerque-Douala 

3-0ùëmë 
Pte. ~oire~MarsèilIe 

~rançais 

Danois-

Français 

-do-

-do'-

Anglais 

«:'<rançaüi 

-do~ 

Anglais. 

-do-

Françai1!! 

-do-. 

-do-·· 

-do-

Hollandais 

-do-

Français 

AnglaIs 

·_·do- • 

-do-

-do-

2.2.33 2.2.33 

-do- -do-

~do- -do 

5.2.33 5. ~. 33 

6: 2. 33 6. 2. 33 

'-do- 7.2.3:'1 

Hl. 2. 33 10': 2: 33 

-do- -do-

'11.2.33 11.2.33 

-do-

14. 2. 33 14. 2. 33 

15. 2. 33 15. 2. 33 

18. 2. 33 18. 2. 33 

'19.2.33 19.2.33 

20. 2: 33.1 20. 2. 33 

21. 2. 33 2-1. 2. 33 

23. î. 33 24. 2. :l3 

24. 2. 33., :- do - . 

25. 2.33 21;. 2. 33 

28.2. 33 28. 2. 33 

3.263 

2.319 

3.123 

• 
6.086 

,6.599 

2.180 

3.106 

2.155 

2.131 

3.263 

2.4.17 

3·109 

~.214 

2.347 

2.902 

6.086 

2.582 

2.155 

:l.272 

3 .... 09 

PORT D'ANÉCH(). 
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PARTIE NON OFFICIELI .. E 

, - . " '" 

,. ' ./.;' '> L'Ad';"int'strat;on du Territoire déclare décliner toutes responsabilités à quelqu'; tifre q,Je ce 
,C '<soit ,des textes insefés dans. lapartiè non.,officielle., » , 
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';:·:L:&' MAISON DES COLONIAUX 
, ,/' .""';; , Vous· pouvez devenir 

, , ,.; . , de VIT,.EL. . 

;' >,"S"':':P;~~CjC);d avec le Ministère des Colonies, s'ou· 
y+;; ;:.;~tir~~·du >20. Mai au 25 Septembre,un« Mâi,son ' 
,>{,::':;o"!1è,s ,polol)iau," 01' serontr-eçus .et ,traités, à deS' 
i~;:' \;çor(di~ioos spé~iiileS', toùs,les fonetionnaires eivils 
~,i,,; ,'.,"et, i:nilitaÏi'es dei Colonies envoyés officiellement 
j.ii'àVittel par Je GonseilSupéd~nr d~ Santé des , 
~!;t<~G~'9nitl.~ :ou lés, Commissions de Rap~triement. ' 

PROPRIETAIRES ,." 

.,: ,', ',' ";.' '.' " ,', 

~;i":""'~""i",Par 'ses .,de·ux 'Sources: la " Grande Source" ,',,' " ,"'. {i;-'.-, ' . " ,- , '. 
;.'i;X,'r:~I\I,iLSource Hépar.", les seilles il 'VITTEl;; dé-
J ,~>C1aréès, d'intérêtpnblic; c:est toute la médication 
r:-::~;d,és,~aiadies colol)iales d'origine, l,\rtbrit,iqueet ' 
:;;i~~;:~épà'ti'qneque Vittel offre, à tous' eeux qu'un 
" t:'~éjoilrp~910ngéaux Colonies rend justiciables de 

;:~~~:~~,~ ~ç~;~.' ., ~', ~" " .'. 
" . ";:I;a: remarquable fralcheur du climat vosgien, sOn , 
,', ::-':'a:;;tiii,,'; à la f",ssédative et toniqne, l'altitude'. 

, "'m~y~nne de .la' régipn font de. Vittel, la station 
iaéatepour ies Coloniauxq'ui; en y soignant ,leurs 

. , ';éins: ët lenr fQ'e, 'ytrouverollt te repos, le calme, 
" ,,'le '~ommeil et I:appétit néeessaires pour revigorer 

:Üùrs Q~ga~isnies fatigués, ' 

, ,·ET1~oi.grài:iëIJX dè ItJ.6rochure 
;,:,/' " ,::, : "; ta'Cilré: Hydrllminéralede Vittlil" 

,,:.sursimple demal1de à : .. 
;' .sodéte Générale des Baux Minérales " 

,', ',' ;S~rviCe C.'44 àyir.:TEL (VOs[/f's.Fiallçe), '.J 
"",' 

.---

·En France ~ur les bords de la ~êdijerrané'e~ .. 

el consliJ1Jer. ainsi en cinq ans On capital qui p~~t ~t~e 
~, supérieur à 

CENT MILLE FRANCS 

Par,ti~ipez pour c,,:la à l'achàt d'une grnnde 

pr~prfçté ~e 280hectar!'s au bord dè la rrierda~s 
, :"';"~.' . ' - " .. . . r -

les Pyt€néetp'rientales .. 

Chague p,a;tdoDlle "Iroit li 3,600 mq. et c06te' 

'to.5oô fralles payable 500 f,'ancs par -tririlestre" 

. s'ans h:.térêt. • 

Socièté du Lid,o de la Côte Vermeille, , 

, 20, t Rue 'Richer 

PARIS (g.) 
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